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Abréviations 

 
 

AAD : accouchement à domicile 

ANSFL : Association Nationale des Sages-femmes Libérales 

DE : diplôme d’Etat 

DIU : diplôme inter universitaire 

DU : diplôme universitaire 

FCC : formation conventionnelle continue 

FMC : formation médicale continue 

SF : sage-femme 

SFL : sage-femme libérale 
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Introduction 

 

 

Après avoir été dans l’histoire le principal, voire l’unique mode d’exercice des sages-femmes, 

l’exercice libéral a connu une décroissance importante au sortir la seconde guerre mondiale. 

En effet, avec la création de la Sécurité sociale, l’accès aux soins devient possible pour tous et 

les femmes accouchent non plus à la maison mais en institution. Les sages-femmes renoncent 

alors progressivement à l’exercice libéral et investissent le milieu hospitalier. [1] 

 

Actuellement encore, la plupart des sages-femmes travaillent dans les maternités publiques ou 

privées. Cependant, depuis quelques années, nous assistons à un réinvestissement du secteur 

libéral par les sages-femmes. Cette activité connaît un essor réellement important depuis les 

années 1990. Le taux de sages-femmes libérales s’élève aujourd’hui à plus de 16%, ce qui 

représente une sage-femme sur six. [2] 

 

Par ailleurs, le nombre d’années d’études nécessaire à l’obtention du diplôme d’Etat de sage-

femme est récemment passé à 5 années avec le recrutement par le PCEM1, et le champ de 

compétences des sages-femmes ne cesse de s’élargir. Cela montre que de profonds 

bouleversements surviennent au sein de la profession.  

 

Parmi ces changements, il semble notamment que les sages-femmes faisant le choix de 

l’exercice libéral s’installent de plus en plus tôt après l’obtention du diplôme, voire juste après 

la fin des études. En effet, il n’y a pas de contrainte de durée minimum d’exercice avant 

l’installation en libéral et les études de sage-femme doivent théoriquement permettre de 

former les futurs professionnels à tous les modes d’exercice possibles. [3] Mais la formation 

initiale est-t-elle vraiment suffisante pour s’installer en libéral ? 

 

Cette question paraît légitime lorsque l’on constate la quantité de formations complémentaires 

offertes aux sages-femmes sur des thèmes très variés allant de la préparation à la naissance à 

la rééducation périnéale du post partum. En effet, il existe une grande variété d’outils pour 

appréhender chaque aspect de la grossesse et de ses suites. Par exemple, en préparation à la 

naissance, les sages-femmes peuvent choisir de proposer une multitude de méthodes : 
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sophrologie, yoga, préparation en piscine, haptonomie, chant prénatal, préparation en couple, 

etc. 

 

L’exercice libéral présente bien sûr des similitudes avec les autres modes d’exercice possibles 

pour les sages-femmes, mais le champ de compétences exploité est souvent différent : les 

sages-femmes libérales ont surtout développé des activités de préparation à la naissance et de 

rééducation périnéale. Or, ce sont ces activités qui sont les moins répandues au sein des 

maternités et  les sages-femmes n’ont pas toutes l’occasion de les pratiquer ni de s’y former 

avant de s’orienter vers ce mode d’exercice. Cela nous amène à nous poser la question 

suivante : faut-il faire des formations complémentaires pour s’installer en libéral ? 

 

Notre mémoire, basé sur la question large  de « quelle formation pour s’installer en libéral ? » 

a pour but de comprendre si la formation initiale est suffisante ou si des formations 

complémentaires sont requises pour s’installer en libéral. Afin de nourrir notre discussion, 

nous avons choisi de donner la parole aux sages-femmes libérales elles-mêmes. 

Dans une première partie, nous ferons un état des lieux de l’exercice libéral, puis nous  nous 

pencherons sur la formation initiale des sages-femmes ainsi que sur la formation médicale 

continue. 

Dans une seconde partie, nous présenterons et analyserons les résultats de notre étude. Notre 

choix de support d’enquête s’est porté sur un questionnaire afin d’interroger les sages-femmes 

libérales sur leur parcours professionnel et sur les différentes formations suivies au cours de 

leur carrière. 

Enfin, dans une troisième partie, nous discuterons des résultats de notre étude. 
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Première partie : Contexte actuel 

 

 
1       Etat des lieux de lôexercice lib®ral 

 

 

1.1    Démographie de la profession de sage-femme 

 
En 2008, la France comptait 17 998 sages-femmes selon les données Adeli de la DREES 

(Direction de la recherche, des études, de l´évaluation et des statistiques). [2] 

 

1.1.1 Répartition des sages-femmes par activité 

 

La majorité des sages-femmes françaises travaillent dans les maternités des hôpitaux et des 

cliniques. Cependant, le champ de compétence des sages-femmes françaises est très large et 

leur permet aussi bien de travailler en maternité qu’en PMI (Protection Maternelle et 

Infantile), dans des centres de planification et d’éducation familiale ou encore en libéral. 

D’après les données 2004 du Conseil National de l’Ordre des Sages-Femmes, 79% des sages-

femmes sont salariées des hôpitaux ou des cliniques. [4] 

 

 
Données issues du Conseil National de l’Ordre des Sages-Femmes (2004) 

 

Ces données sont les plus récentes que nous ayons pu trouver lors de nos recherches. mais 

datent tout de même de 2004 ; il existe sûrement des différences par rapport à l’état des lieux 

actuel, notamment concernant le taux de sages-femmes libérales qui est en constante 

augmentation, comme nous allons le voir à la suite. 
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1.1.2 Part du secteur libéral 

 

Depuis les années 1990, l’exercice libéral s’est développé de manière importante. En effet, les 

effectifs des sages-femmes libérales augmentent en moyenne de 6% par an depuis 1991. [5] 

En 1991, pas plus de 10% des sages-femmes exerçaient en libéral, alors que ce taux s’élevait 

à 13% en 1999 et atteignait les 15% en 2005. 

L’exercice libéral concerne actuellement plus de 16% des sages-femmes : en 2008, selon les 

données Adeli de la DREES, les sages-femmes libérales représentaient 16,6% de l’effectif des 

sages-femmes. [2] 

Ainsi, à l’heure actuelle, environ une sage-femme sur six exerce en libéral. 

Selon la CARCSF (Caisse Autonome de Retraite des Chirurgiens Dentistes et des Sages-

Femmes) au premier janvier 2009, il y avait 3047 sages-femmes libérales. 

 

1.1.3  Répartition géographique 

 

Même si le nombre de sages-femmes françaises est en augmentation depuis que la 

réévaluation du numerus clausus, il reste relativement faible comparé aux autres pays 

d’Europe.  

La densité régionale des sages-femmes en France est en moyenne de 29 pour 100 000 

habitants, avec néanmoins de fortes disparités régionales, comme le montre la carte suivante. 

 

 

 

Densité régionale des sages - femmes  

Source  : IRDES (Institut de Recherche et Documentation en Economie de la Santé), 2008  
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Une carte de la démographie des sages-femmes libérales de la CNAM en 2009 confirme cette 

disparité régionale.  

Les sages-femmes libérales sont très majoritairement installées dans les grandes 

agglomérations ou dans le sud de la France. Cependant, cette répartition géographique se 

retrouve pour tous les professionnels de santé. 

 

1.1.4  Age des sages-femmes  

 

En janvier 2006, l’âge moyen des sages-femmes était de 41,5 ans.  

Les sages-femmes libérales sont en moyenne plus âgées que les autres sages-femmes 

puisqu’elles ont en moyenne 43 ans, contre 36 ans pour les salariées des hôpitaux publics et 

38 ans pour les salariées en clinique. Les sages-femmes travaillant en PMI (Protection 

Maternelle et Infantile) ont en moyenne 45 ans. [6] 

 

 
Source  : Conseil National de lôOrdre des Sages-Femmes  

 

 

 

 

 

Nous venons de voir que l’exercice libéral des sages-femmes se développait de façon 

importante. Quelles sont les raisons pouvant expliquer cet essor du secteur libéral ? 
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1.2     Les raisons de lôessor du secteur lib®ral 

1.2.1  Une plus grande autonomie des sages-femmes 

Depuis 2004, les compétences de la sage-femme se sont élargies avec notamment la 

possibilité d’effectuer le diagnostic et la déclaration de grossesse. [7] Auparavant, les femmes 

en début de grossesse devaient se rendre chez un médecin pour la première visite prénatale 

afin que la déclaration de grossesse puisse être établie. Désormais, la sage-femme peut faire le 

diagnostic de la grossesse et assurer entièrement le suivi médical de la grossesse tant que 

celle-ci reste physiologique. Les sages-femmes retrouvent aujourd’hui plus d’autonomie dans 

le suivi médical de la grossesse et l’accompagnement des femmes. 

Le droit de prescription des sages-femmes s’élargit d’année en année. Ainsi, les sages-

femmes françaises peuvent prescrire des  dispositifs médicaux et des médicaments (dont la 

liste est fixée par un arrêté ministériel, voir Annexe I). Elles peuvent prescrire des arrêts de 

travail (sous condition qu’ils soient initiaux et d’une durée maximale de 15 jours). Elles 

prescrivent également tous les examens nécessaires à l’exercice de leur profession ainsi que la 

rééducation périnéale et abdominale du post partum. Tout cela leur permet une grande 

autonomie dans le suivi médical de la grossesse. 

D’autre part, depuis la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant sur la réforme de l’hôpital et 

relative aux patients, à la santé et aux territoires (loi HPST), les sages-femmes ont vu leur 

domaine de compétence élargi au suivi gynécologique de prévention et à la prescription de la 

contraception à toutes les femmes. [8] 

« Lôexercice de la profession de sage- femme peut comporter égalem ent la réalisation de 

consultations de contraception et de suivi gynécologique de prévention, sous réserve que 

la sage - femme adresse la femme à un médecin en cas de situation pathologique.  » 

Article L.4151 -1 du code de la santé publique  

Cet élargissement du champ de compétences va sans doute contribuer dans les années à venir 

à un essor encore plus important du secteur libéral.  

Ainsi, la sage-femme peut jouer un rôle essentiel auprès des femmes, mais celui-ci est encore 

souvent méconnu de la population. 
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1.2.2  Une demande importante 

Avec un taux de natalité en France qui est un des plus élevé d’Europe, les maternités 

françaises sont souvent engorgées. Le suivi prénatal est alors souvent délégué aux 

professionnels de santé libéraux installés en ville et les hôpitaux ont tendance à n’assurer le 

suivi qu’à partir du 8
ème

 mois de grossesse. D’autre part, le nombre de gynécologues 

obstétriciens est en chute libre depuis que leur numerus clausus a été diminué. Les sages-

femmes compensent partiellement ce manque en s’investissant davantage dans le suivi 

médical de la grossesse.  

Les sages-femmes restent les professionnels de santé privilégiés par les femmes pour la 

rééducation périnéale. Cette activité, rare en milieu hospitalier, a été alors très investie par les 

sages-femmes libérales. De même pour l’entretien prénatal du 4
ème

 mois et la préparation à la 

naissance, activités pour lesquelles les sages-femmes libérales font face à une forte demande.  

1.2.3  Conditions de travail  

Les conditions de travail en milieu hospitalier sont en dégradation : le stress au travail est 

accru par la surcharge d’activité et les taches administratives qui prennent de plus en plus 

d’ampleur notamment avec l’informatisation systématique des dossiers. Le temps accordé à 

chaque consultation et à chaque patiente est bien souvent réduit au minimum. [9] En libéral, 

les sages-femmes ont la possibilité de prendre plus de temps pour l’accompagnement des 

patientes. 

Enfin, l’exercice libéral permet davantage aux sages-femmes d’aménager leur temps de 

travail, mais surtout, il leur offre une certaine liberté, celle de l’indépendance. 

1.2.4   Motivations des sages-femmes 

Les raisons de l’orientation  des sages-femmes vers le secteur libéral ont été étudiées par les 

étudiants sages-femmes dans le cadre de mémoires de fin d’études. [10] 

 Il ressort de ces enquêtes que les principales motivations à l’installation en libéral sont : 
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Á L’existence d’un projet personnel 

Á L’aménagement du temps de travail 

Á Le mécontentement face à la surmédicalisation de la naissance 

Après avoir abordé les différents facteurs pouvant jouer sur l’évolution de l’exercice libéral,  

nous allons voir quels domaines de compétences sont développés par les sages-femmes 

libérales. 

1.3     Activités des sages-femmes libérales 

1.3.1  Activités principales 

Comme tout autre mode d’exercice, l’activité libérale des sages-femmes est soumise aux 

règles déontologiques de la profession (devoirs généraux, devoirs vis-à-vis des patientes et 

nouveaux-nés, devoirs de confraternité et devoirs vis-à-vis des autres professionnels de santé) 

et au Code de la Santé Publique. 

Dans le cadre de l’exercice libéral, les sages-femmes peuvent choisir d’avoir une activité très 

variée ou, au contraire, centrée sur des domaines spécifiques. Ce choix dépend d’une 

sensibilité personnelle mais aussi de la demande. [11] 

Majoritairement, les sages-femmes libérales ont développé une activité de préparation à la 

naissance et de rééducation périnéale. Dans l’un ou l’autre de ces domaines, l’approche est 

spécifique à chacune, en fonction de sa propre sensibilité et des outils qu’elle choisit. En 

matière de préparation à la naissance, des supports divers peuvent être proposés : yoga, 

haptonomie, sophrologie, séances en piscine, préparation plus « classique »… En rééducation 

périnéale, les approches sont différentes d’une sage-femme à l’autre, avec ou sans appareil de 

stimulation électrique et/ou biofeedback ou méthodes manuelles. [11] 

Une autre demande importante à laquelle répondent les sages-femmes libérales est la 

surveillance de grossesses pathologiques à domicile sur prescription médicale. Cette 

alternative à l’hospitalisation apporte aux femmes qui peuvent en bénéficier la possibilité de 

poursuivre leur grossesse dans un cadre familier, tout en étant rassurées par le passage 

régulier de la sage-femme. 
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Le suivi des suites de couches à domicile connaît un fort développement depuis quelques 

années. Dans le contexte actuel de retour à domicile après l’accouchement de plus en plus 

précoce, les sages-femmes libérales sont devenues des actrices incontournables pour la 

réalisation des soins et l’aide aux jeunes mères dans les premiers moments avec leur enfant. 

La sage-femme reste ensuite un interlocuteur privilégié pour tout ce qui concerne 

l’allaitement, le développement staturo-pondéral du bébé, les interrogations sur son rythme, 

ses pleurs, les soins à lui apporter. 

Les sages-femmes libérales assurent aussi le suivi médical des grossesses normales avec 

prescription des examens obligatoires et traitements éventuels, du tout début de la grossesse, 

déclaration comprise, à la visite postnatale. Leur seule limite est la pathologie pour laquelle il 

leur faut référer au médecin (généraliste, gynécologue-obstétricien ou spécialiste suivant les 

cas) [12] et une prescription très limitée en matière d’arrêt de travail (deux semaines 

seulement sur l’ensemble de la grossesse). [13] 

Certaines sages-femmes, spécialisées en échographies obstétricales, assurent les échographies 

de leurs patientes ou bien choisissent de ne développer que cette spécificité. D’autres se 

spécialisent dans des domaines variés : tabacologie, acupuncture, allaitement, ostéopathie. 

1.3.2  Lôaccompagnement global 

Si certaines sages-femmes libérales se « spécialisent » plus au moins, d’autres, à l’inverse, 

investissent tout le champ de compétence des sages-femmes en proposant à leurs patientes 

d’assurer tout le suivi pré et postnatal, y compris celui de l’accouchement.  

On entre alors dans ce que l’on appelle l’accompagnement global ainsi défini par l’ANSFL en 

2002 :  

« Un seul prat icien, la sage - femme libérale, assure la surveillance médicale de la 

grossesse lors des consultations prénatales, propose des séances de préparation à la 

naissance, surveille et est responsable de lôaccouchement, de la naissance, effectue les 

soins postnat aux de la m¯re et de lôenfant. » [14] 

 

L’accompagnement global de la naissance assoit la sage-femme dans sa mission de spécialiste 

de la grossesse et de l’accouchement normal. D’un point de vue de santé publique, ce type de 

suivi assure des soins de qualité à moindre coût. 
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Actuellement, les sages-femmes qui, en France, s’inscrivent dans une démarche 

d’accompagnement global, proposent des accouchements à domicile (AAD) ou en plateau 

technique (PT). Certaines sages-femmes aimeraient pouvoir proposer un troisième cadre à 

l’accouchement à domicile : les maisons de naissance (MdN). Hélas, pour le moment les 

différents projets de création qui ont émergé ici et là n’ont pas abouti. [11] 

L’accompagnement global demande une disponibilité de la sage-femme de tous les instants 

afin d’être présente pour l’accouchement  de ses patientes. Cela explique aussi en partie le 

faible de taux de sages-femmes libérales le pratiquant. 

1.3.3  Lôaccompagnement semi global 

Parallèlement à l’accompagnement global de la naissance, il existe un accompagnement dit 

« semi global » qui offre une continuité pré et postnatale. S’il exclut le temps de 

l’accouchement, il permet cependant de proposer un suivi très personnalisé, au plus proche 

des attentes des femmes et des couples. 

La sage-femme assure alors le suivi médical de la grossesse, propose des séances de 

préparation à la naissance et à la parentalité (classique, sophrologie, yoga, haptonomie, 

piscine, chant, etc.). Après la naissance du bébé à la maternité, la sage-femme assure le suivi 

postnatal du bébé et de la maman à domicile, ce qui peut permettre un retour à la maison plus 

précoce. La sage-femme reste l’interlocuteur privilégié des premières semaines pour toutes les 

questions autour de l’allaitement, du maternage et des soins au nourrisson. 

La consultation postnatale (6-8ème semaine après l’accouchement) permet de faire le point 

après l’accouchement et de prescrire une contraception. Enfin, les sages-femmes proposent  

les séances de rééducation périnéale qui offrent encore des temps d’échange. 

La durée de cet accompagnement semi global, débuté tôt dans la grossesse et se terminant 

quelques mois après la naissance permet d’établir une réelle relation de confiance et d’écoute, 

satisfaisant à la fois les femmes et couples et les sages-femmes qui le pratiquent. [11] 

Cette place que la sage-femme peut prendre au tout long de la grossesse est malheureusement 

encore souvent méconnue. Il serait pourtant intéressant que ce type d’accompagnement 

personnalisé se développe quand la demande n’est pas d’accoucher à domicile. 

http://ansfl.org/rubrique.php?id=12
http://ansfl.org/page.php?id=50
http://ansfl.org/page.php?id=50
http://ansfl.org/page.php?id=55
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1.4 Modalit®s dôinstallation 

1.4.1  Démarches administratives 

Les informations suivantes concernant les d®marches ¨ accomplir en vue dôune installation 

en lib®ral ne sont quôun r®sum® ; en effet, m°me sôil nous semblait int®ressant dô®voquer ce 

sujet, cela nôest pas le but de notre m®moire. Lôensemble des d®marches ¨ suivre est expliqu® 

sur le site internet de lôAssurance Maladie dans une rubrique d®di®e ¨ lôinstallation en 

libéral. [15]  

V Inscription au tableau de l’Ordre des sages-femmes 

Toute sage-femme souhaitant s’installer en libéral doit faire procéder à son inscription en tant 

que tel au tableau de l’Ordre des sages-femmes. Le Conseil de l’Ordre prodigue conseils et 

informations et s’assure que le projet d’installation entre bien dans le respect des règles de 

déontologie. 

V Enregistrement auprès de la DDASS 

Ensuite, il faut s’adresser à la Direction départementale des affaires sanitaires et sociales 

(DDASS) du lieu d'exercice choisi pour faire enregistrer son diplôme d'Etat. Les sages-

femmes libérales disposent d'un mois après leur installation pour effectuer cet enregistrement.  

Cette démarche permet d'obtenir  la carte de professionnel de santé (CPS) et la fiche ADELI 

(Automatisation Des Listes : système d'information national sur les professionnels de santé). 

V Enregistrement auprès de la Caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) 

Une fois l’enregistrement à la DDASS accomplie, il faut s’adresser au Service des Relations 

avec les Professions de Santé de la caisse d'Assurance Maladie du lieu d'exercice.  

La caisse d'Assurance Maladie  procède alors à l’inscription au Fichier national des 

professions de santé (F.N.P.S.) et délivre des feuilles de soins pré identifiées, ainsi que tous 

les autres formulaires nécessaires (déclaration de grossesse, arrêt de travail, …)  

Enfin, la Caisse d'Assurance Maladie informe de lôaffiliation au régime de Sécurité sociale.  
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V Déclaration à l’URSSAF 

La déclaration à l’URSSAF (Union de recouvrement des cotisations de la sécurité sociale et 

des allocations familiales) est obligatoire et doit être effectuée dans les 8 jours suivant le 

début de l’activité professionnelle. 

V Inscription à la CARCDSF (Caisse autonome de retraite des chirurgiens dentistes et 

des sages-femmes) 

Toute sage-femme libérale qui commence à exercer est tenue de se déclarer dans un délai 

d’un mois à la section professionnelle dont elle relève. 

1.4.2 Cabinet et matériel 

Trouver et aménager un cabinet est nécessaire afin de pouvoir y recevoir des patientes. 

Actuellement, la liberté de choix du lieu d’installation est garantie par la loi. Quelques 

principes mentionnés dans le code de déontologie sont à respecter. (Annexe II) 

Le matériel nécessaire est plus ou moins important et coûteux (tapis, coussins, ballons, pèse-

bébé, monitoring, appareil pour rééducation, table d’examen...), tout dépend de l’activité 

envisagée. Il faut assurer ce local professionnel, et y apposer sa plaque. 

S’il est habituel qu’une sage-femme dispose ainsi d’un cabinet, cela n’est cependant pas 

obligatoire : la sage-femme peut déclarer son domicile comme adresse professionnelle et ne 

voir ses patientes qu’à leur domicile (mais ne peut alors facturer les déplacements non 

justifiés par l’état des patientes). 

1.4.3 Association ou collaboration 

Pour partager les charges inhérentes au local et la charge de travail, tout en échangeant au 

quotidien avec des collègues, un certain nombre de sages-femmes travaillent à plusieurs dans 

un même cabinet. Il peut s’agir de collègues sages-femmes ou bien d’autres professionnels de 

santé médicaux ou paramédicaux. Selon une étude réalisée par une étudiante sage-femme 

dans le cadre d’un mémoire en 2008 [10], il y aurait autant de sages-femmes exerçant seules 

qu’en association. 
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Un contrat, approuvé par le Conseil de l’Ordre, met alors un cadre à l’organisation pratique de 

ce travail en association ou collaboration. 

 

Après avoir rapidement présenté l’exercice libéral, nous allons nous intéresser au parcours de 

formation des sages-femmes ainsi qu’à la formation médicale continue. 

 

2       La formation des sages-femmes 

 

2.1    Formation initiale 

 

2.1.1  Parcours de formation 

 

Actuellement en France, cinq années d’études supérieures sont nécessaires pour obtenir le 

diplôme d’état (DE) de sage-femme.  

Tout d’abord, pour accéder à la formation de sage-femme, les étudiants doivent avoir validé 

l’examen classant de fin de 1ère année du Premier Cycle des Études Médicales (PCEM1).  

Un numerus clausus national, fixé à 1 015 pour l'année universitaire 2009-2010, détermine le 

nombre d’étudiants sélectionnés. [16] 

Les études durent ensuite quatre années. La formation à la profession de sage-femme est 

assurée dans des écoles de sages-femmes agréées par la région. À la rentrée 2009, il y avait 32 

écoles en France métropolitaine, avec en moyenne 30 étudiants par promotion, et 3 écoles en 

outre-mer (Fort de France, Saint-Denis de la Réunion et Papeete). [17] 

Le passage d’une année à l’autre se fait par validation des stages, contrôle continu et 

évaluations cliniques.  

Pour l’obtention du diplôme d’état, en plus des épreuves écrites, orales et cliniques, il faut 

soutenir un mémoire de fin d’études exposant un sujet de recherche en sciences médicales, 

humaines ou sociales.[17] 
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2.1.2 Contenu des études de sage-femme 

Les études comprennent tout au long du cursus des enseignements théoriques, des travaux 

pratiques et des stages. Elles se déroulent en deux phases de deux ans chacune : la première 

phase est dédiée principalement à la physiologie et à l’eutocie. La deuxième phase est 

davantage axée sur la pathologie.  

Le programme des études de sage-femme doit permettre aux futurs professionnels d’acquérir 

toutes les compétences attribuées aux sages-femmes.  

« La formation initiale des sages -femmes doit conduire les ®l¯ves ¨ lôexercice dôune comp®tence 

m®dicale et dôune réelle responsabilité  » 

Pr®ambule de lôarr°t® du 11 d®cembre 2001 fixant le programme des ®tudes de sage- femme  

Aussi, les modes d’exercice de la profession de sage-femme peuvent être très variés. Les 

sages-femmes peuvent choisir de travailler en milieu hospitalier public ou privé, en clinique, 

en PMI, dans des services de procréation médicalement assistée, dans des centres de 

planification familiale ou en libéral. 

Il semble alors logique que ces différentes possibilités d’exercice de la profession soient 

enseignées dans les écoles de sages-femmes : 

« [La] formation initiale doit permettre (é) lôapprentissage des diff®rents modes dôexercice. »  

Pr®ambule de lôarr°t® du 11 d®cembre 2001 fixant le programme des ®tudes de sage- femme  

 

Au cours des études, de nombreux stages permettent non seulement de se familiariser avec les 

différents services  et les différentes structures, mais aussi de participer activement au travail 

des sages-femmes, tout en étant encadré par les professionnels. Les stages à effectués sont 

émis sur des recommandations précisées par l’arrêté du 11 décembre 2001 fixant le 

programme des études de sage-femme. (Annexe III) 

 

Pourtant, actuellement, le stage en milieu libéral, prévu en 4
ème

 année, reste optionnel. 

Certaines écoles choisissent de le proposer de façon obligatoire aux étudiants sages-femmes, 

mais cela n’est pas le cas pour toutes les écoles où les étudiants doivent alors réaliser eux-

mêmes les démarches auprès des sages-femmes libérales pour obtenir un stage auprès d’elles. 
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Aussi, les étudiants sage-femme pourraient être rapidement amené dans leur exercice 

professionnel à se tourner vers le libéral puisqu’une sage-femme nouvellement diplômée a le 

droit de s’installer directement en libéral. Il n’y a ainsi, contrairement aux infirmières, pas de 

délai minimum d’exercice de la profession avant l’installation en libéral. 

Par ailleurs, il est possible pour les étudiants de 4
ème

 année d’effectuer des remplacements 

ponctuels de sages-femmes libérales (les conditions fixées par le Code de la Santé Publique 

sont précisées en Annexe IV ). 

 

Le pourcentage d’étudiants sages-femmes souhaitant s’orienter vers l’exercice libéral au sortir 

de l’école n’a pas été récemment évalué. Les seules estimations que nous ayons pu retrouver 

lors de nos recherches datent de 1995 : il s’agissait d’une enquête réalisée auprès de 10 écoles 

de sages-femmes sous forme de questionnaire, auquel 111 étudiants avaient répondu. Il 

ressortait de cette étude qu’au sortir de l’école, 7,2% des élèves aimeraient exercer en 

libéral.[18] 

Il semble qu’à l’heure actuelle que ce projet d’installation en libéral parmi les étudiants soit en 

train de s’amplifier. Les écoles de sages-femmes constatent chaque année que de plus en plus 

de jeunes diplômés s’installent directement en libéral au sortir de l’école, ou peu de temps 

après. 

 

2.2    La formation médicale continue 

 

2.2.1  Une obligation déontologique 

 

La formation continue a comme particularité qu’elle s’adresse non pas à des étudiants en 

formation initiale mais bien aux professionnels et relève d’une pédagogie d’adulte dont le 

premier temps est l’auto-évaluation. [19] 

 

Le Code de déontologie des sages-femmes qui régit la profession stipule clairement que la 

formation médicale continue est une obligation : 

 
« La formation médicale continue es t une obligation déontologique  : elle permet à tout praticien 

dôentretenir et de compl®ter sa formation initiale afin de pouvoir assurer ¨ ses patients les soins 

conformes aux données scientifiques du moment que requièrent la patiente et le nouveau -né » 

 

Circulaire DGS/SDO/OA n° 38 du 29 juillet 1992 relative au code de déontologie des sages - femmes, Article 4  
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En effet, dans les domaines de la gynécologie, de l’obstétrique et de la pédiatrie, les progrès 

réalisés dans les dernières années ont largement contribué à diminuer la mortalité et la 

morbidité maternelle et néonatale, mais ont aussi modifié sur certains points la prise en charge 

des femmes enceintes et des nouveaux-nés, et les techniques de soins de ne cessent d’évoluer. 

Cela nécessite donc de la part des sages-femmes une continuelle adaptation de leurs 

connaissances. 

 

« La  sage - femme   est   tenue  dôactualiser  ses connaissances  chaque fois  quôelle  en ressent   le 

besoin  ou   en  vue  de  lôacquisition  de  nouvelles   techniques  dans  les   limites   de sa capacité 

professionnelle.  

Cette  formation  continue relève à la fois  de la  responsabilité  individuelle de la sage - femme  qui 

pourrait   avoir  à  se  justifier  en  cas  de  faute  professionnelle,  mais  elle repose  aussi  sur  la 

responsabil ité  collective  de  la  profession  qui  doit  participer  à  la  politique de promotion de la 

santé  et  de  la  qualité  des  soins  » 

 

Circulaire DGS/SDO/OA n° 38 du 29 juillet 1992 relative au code de déontologie des sages - femmes, Article 4 

 

 

2.2.2  Lôaccès à la formation médicale continue 

 

Pour les sages-femmes salariées des établissements publics, ceux-ci ont pour obligation de 

leur assurer une formation continue d’après le décret n°90-319 du 5 avril 1990 relatif à la 

formation professionnelle continue des agents de la fonction hospitalière.  

Les établissements privés se doivent également de participer à la formation continue de leurs 

salariés. 

 

Concrètement, ce sont le plus souvent les établissements qui choisissent les formations à 

proposer à leurs salariés, selon leurs priorités internes et leur politique de soins. Ces dernières 

années, les formations sur les postures d’accouchement, ont été largement diffusées dans les 

maternités et ont permis d’appréhender l’accouchement d’une façon plus physiologique. 

 

Les établissements hospitaliers de niveau III proposent chaque année aux sages-femmes de 

passer des diplômes dans l’université qui leur est rattachée. Il  existe un grand nombre de 

diplômes universitaires ou de master, dont les plus courants sont les DU d’échographie, de 

médecine fœtale, de grossesses à haut risque, de pédiatrie en maternité, de lactation et 

allaitement maternel, de contraception, de psycho-périnatalité, de sexologie, de rééducation 
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périnéale, etc. Ces diplômes sont accessibles à toutes les sages-femmes, sur lettre de 

motivation et durent environ 1 an, répartis en plusieurs sessions de formation. Leur 

financement peut parfois être pris en charge par l’établissement employeur de la sage-femme, 

mais le plus souvent la formation est à la charge de l’intéressée 

 

Enfin, une multitude de formations, proposées par diverses associations, sont accessibles à 

toutes les sages-femmes sur des thèmes très variés allant de la préparation à la naissance à la 

rééducation périnéale, mais celles-ci sont généralement coûteuses. 

 

Cependant, d’après un travail réalisée en 2008 par I. Paulard, sage-femme enseignante [20], 

« les formations continues proposées aux sages-femmes retrouvent toutes : 

V Un accès difficile 

V Un manque de lisibilité de l’offre 

V Des organismes de formation continue multiples et non concordants 

V Une qualité inégale de l’offre 

V Une disparité géographique importante 

V Une absence de contrôles et d’agréments qualité » 

 

 

2.3  Formations destinées aux sages-femmes libérales 

 

Pour les sages-femmes libérales, la formation continue est particulièrement importante pour 

entretenir et  perfectionner ses connaissances et pouvoir s’adapter aux évolutions des 

pratiques. 

 

2.3.1  Possibilités de formation 

 

Localement, les sages-femmes libérales peuvent participer à des journées de formations par le 

biais de réseaux périnataux.  

Il leur est également possible de participer à des journées de formation non diplômantes telles 

que les colloques, les congrès, les assises, les enseignements post-universitaires, … 

 

Les sages-femmes libérales ont aussi  la possibilité de poursuivre les formations de type 

universitaire (DU, DIU, Master).  Notons que le Conseil National de l’Ordre des Sages-



 25 

Femmes émet sur son site Internet une liste restrictive des diplômes universitaires que les 

sages-femmes libérales ont le droit de mentionner sur leurs ordonnances ou plaques.  

 

De nombreuses formations complémentaires, à destination de toutes les sages-femmes, mais 

dont les thèmes intéressent particulièrement les sages-femmes libérales, sont présentées dans 

les revues médicales à destination des sages-femmes (Vocation Sage-Femme, Profession 

Sage-Femme, Les Dossiers de Gynécologie et Obstétrique). Les possibilités de formations 

sont multiples. Il s’agit le plus souvent de formations en préparation à la naissance et à la 

parentalité (entretien prénatal, préparation en piscine, yoga, sophrologie, haptonomie, chant 

prénatal, etc.). Cependant, l’étendue de l’offre peut amener à se poser la question de la qualité 

des différentes formations proposées. De plus, le coût de telles formations peut constituer un 

frein à leur participation. 

 

2.3.2  Prises en charge financière 

 

Afin de pallier le problème du coût des formations, deux possibilités d’indemnisation 

s’offrent aux sages-femmes libérales : 

 

V Le FIP-PL (Fonds Interprofessionnel de Formation des Professionnels Libéraux). Il 

s’agit d’un fonds d’assurance pour la formation continue des différents professionnels 

libéraux, prélevé par l’URSSAF. Pour les sages-femmes, la prise en charge annuelle 

est plafonnée à 400€ pour l’année 2010. La sage-femme libérale doit adresser un 

formulaire de demande de prise en charge de la formation choisie. [21] 

 

V La Formation Conventionelle Continue (FCC) : par le biais de l’association SFF 

(Sages-Femmes Formation), créée en 1996 après la signature de la convention 

nationale en 1995 entre les syndicats professionnels et les Caisses d’Assurance 

maladie, chaque sage-femme libérale peut bénéficier de journées de formation. Les 

thèmes et les organismes de formation qui seront conventionnés sont choisis 

annuellement. Les sages-femmes peuvent bénéficier d’autant de journées de formation 

qu’elles le souhaitent, dont 8 jours par an pourront être indemnisées (à hauteur de 15C 

soit 255€ par jour). Les thèmes conventionnés sont particulièrement adaptés à 

l’exercice libéral et aux interrogations des sages-femmes débutant leur activité 

libérale.  
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Le rapport d’activités de 2008 de la formation continue conventionnelle des sages-femmes 

libérales  rapportait les observations suivantes [22]: 

 

Á En 2008, 27% des 3047 sages-femmes libérales ont été formées dans le cadre de la 

FCC.  

Á Le nombre de sages-femmes libérales différentes formées dans le cadre de la FCC 

augmente sensiblement.  

Á En 2008, on recensait 102 actions (sessions) de formations. 

 

Á Ce sont en tout 9 organismes de formations qui avaient été agréés SFF en 2008 et mis 

en place des actions de formation. Il s’agissait de : ADCO, AMS, AFP, ARIP, 

ASPAZIE, Forme et Mieux-être, Réseau et Famille, Santé et Communication, 

Université de Bretagne Occidentale. 

Á Plus de 786 000€ ont été investis dans la FCC des SFL. 

 

Á Les thèmes conventionnels retenus portent sur des sujets fréquemment rencontrés par 

les sages-femmes dans leur pratique libérale. 

Á En 2008, ce sont 7 thèmes qui ont été déterminés par la Commission Paritaire 

Nationale :  

 

 

Thème 1 Préparation à la naissance et à la parentalité 

Thème 2 Rééducation périnéale et post-natale 

Thème 3 Pratique libérale de la SF sous champ conventionnel 

Thème 4 Surveillance de la grossesse 

Thème 5 Suivi post natal en libéral et contraception 

Thème 6 Naissance (accouchement normal et situations d’urgence) 

Thème 7 Allaitement 

 

Á Le thème 2 « rééducation périnéale et postnatale » arrive en premier en nombre de 

stagiaires. Ainsi, près d’une stagiaire sur quatre s’est formée au thème 2. 

Á Une sage-femme sur cinq s’est formée au thème 4 « Surveillance de la grossesse ». 
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Á Le nombre de sages-femmes utilisant leurs 8 jours de formation est en progression. En 

moyenne, en 2008, les SFL ont suivi 1,32 action de formation pour une moyenne de 

4,21 jours de formations. 

Á Le public de la FCC est assez jeune. Ce sont également les sages-femmes le plus 

récemment installées en libéral qui suivent le plus d’actions de formations. 

Á Les thèmes 1 « Préparation à la naissance », 2 « Rééducation périnéale » et 3 

« Pratique libérale de la sage-femme » intéressent les SF qui exercent en libéral depuis 

peu de temps. 

Á Les thèmes 4 « Surveillance de la grossesse », 5 « Suivi post natal » et 6 « Naissance » 

sont plébiscités par les SF ayant une plus grande ancienneté d’exercice libéral. 

Á Le thème 7 « Allaitement » intéresse surtout les sages-femmes ayant une ancienneté 

d’exercice libéral « moyenne » (entre 3 et 10 ans). 

 

Pour l’année 2010, ce sont 15 organismes de formation qui ont été agréés SFF, soit 6 de plus 

par rapport à l’année 2008. 

La nouveauté est que des formations à l’informatique sont désormais proposées par l’un de 

ces organismes (AAPP Formation). En effet, l’informatique devient aujourd’hui un outil 

indispensable dans la gestion d’un cabinet. 

La liste des formation agréées pour l’année 2010 est présentée en Annexe V. 

 

La formation conventionnelle continue rassemble donc de plus en plus de sages-femmes 

libérales et leur permet de continuer à se former sur des thèmes au cœur de leur pratique tout 

en leur évitant une perte de revenus due à la suspension de leur activité pendant les périodes 

de formation. 

 

 

2.4 Conclusions 

 

Même si la formation initiale doit préparer aux différents modes d’exercice des sages-

femmes, les stages en milieu hospitalier sont très majoritaires, peu sont prévus dans d’autres 

structures, telles que la PMI, et le stage en libéral est optionnel. Ainsi, une grande majorité 

des jeunes diplômés choisit de travailler en milieu hospitalier au sortir de l’école. Cependant, 

une tendance l’installation en libéral juste après le diplôme semble apparaître. Nous pouvons 
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alors nous poser la question suivante : la formation initiale est-elle suffisante pour s’installer 

en libéral ? 

Toutefois, dans la plupart des cas, les sages-femmes choisissent de s’installer en libéral après 

plusieurs années d’expérience professionnelle. Cette expérience préalable est-elle l’élément 

capital pour une installation en libéral ? 

Enfin, les activités développées en libéral sont souvent celles délaissées par les maternités, à 

savoir la préparation à la naissance (avec des supports et outils très variés) et la rééducation 

périnéale. S’installer en libéral nécessite-t-il alors de faire des formations complémentaires ? 
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Deuxième partie : Lô®tude 

 

Matériel et méthode 

 

1. Objectif 

 

Le secteur libéral est peu connu des étudiants sages-femmes et reste même parfois mal connu 

par les professionnels. Pourtant, ce mode d’exercice semble intéresser un nombre croissant de 

sages-femmes. C’est pourquoi réaliser un mémoire sur ce mode d’exercice nous semblait 

intéressant.  

 

Le travail effectué par les sages-femmes libérales est certes proche de celui accompli en 

maternité, notamment concernant le suivi de la grossesse et les suites de couches. Cependant, 

certaines activités comme la préparation à la naissance ou la rééducation périnéale ne sont que 

très peu assurés en maternité et ce sont surtout les sages-femmes libérales qui ont développé 

ce domaine de compétence. De plus, même si leur apprentissage est théoriquement inclus 

dans la formation initiale, ces activités semblent faiblement approfondies dans le programme 

des études. 

 

On peut alors se demander si les sages-femmes qui souhaitent s’installer en libéral prévoient 

au préalable de se former.  

 

L’objectif principal de notre étude était donc de comprendre si l’exercice libéral nécessitait 

des formations complémentaires orientées. 

 

Pour cela, nous avons tenté de comprendre tout d’abord le parcours professionnel des sages-

femmes avant leur installation afin d’identifier s’il existait un parcours type avant 

l’installation. 

Ensuite, nous avons identifié les différentes formations suivies en prévision de l’installation et 

celles faites depuis l’installation en libéral, ainsi que leurs motivations. 

Enfin, nous avons voulu recueillir l’avis des sages-femmes libérales concernant les éléments 

(expérience, qualités spécifiques) ou les formations qui étaient selon elles indispensables à 

l’exercice de la profession de sage-femme en libéral. 
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Les éléments de réponses des sages-femmes libérales interrogées permettraient d’identifier les 

besoins du libéral en terme de formation et pourraient apporter des éclaircissements aux 

sages-femmes intéressées par ce mode d’exercice. 

 

2.  Hypothèses 

 

Afin de comprendre si l’exercice libéral requérait  des formations complémentaires, nous 

avons élaboré deux hypothèses contradictoires :  

 

Á Première hypothèse : les sages-femmes font des formations complémentaires pour les 

besoins de leur installation en libéral et : 

¶ les formations suivies pour l’installation en libéral sont en lien avec un besoin 

personnel de mettre à jour des connaissances  

¶ ou celles-ci sont choisies en fonction de la demande des femmes 

 

Á Deuxième hypothèse : les sages-femmes s’installant en libéral n’ont pas besoin de 

suivre d’autres formations car : 

¶ elles exercent les mêmes activités que dans leur mode d’exercice précédent  

¶ elles jugent leur formation initiale et continue suffisante pour pouvoir exercer en 

libéral  

 

 

3.  Elaboration de lôenqu°te 

 

Dans le but de répondre à nos nombreuses interrogations, nous avons réalisé une enquête 

auprès des sages-femmes libérales françaises, sous forme de questionnaire. 

En effet, le questionnaire paraissait être le meilleur outil pour interroger la population ciblée 

pour les raisons suivantes : 

 

Á il reste neutre et anonyme 

Á il est simple et rapide à remplir 

Á il permet de solliciter des réponses plus ou moins ouvertes selon le type de question 

Á il permet d’interroger un nombre important de sages-femmes  
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Nous avons tout d’abord élaboré un premier questionnaire, dit « questionnaire-test » afin de 

tester non seulement la pertinence et la compréhension des questions mais aussi le mode de 

diffusion du questionnaire.  

 

Pour la diffusion de ce questionnaire, nous avions choisi l’envoi par courrier électronique. En 

effet, ce mode de diffusion permet d’effacer certains inconvénients comme le délai de 

réception des questionnaires ou encore les coûts engendrés par l’envoi par courrier classique. 

 

Le problème rencontré fut qu’il n’existe pas de répertoire de sages-femmes libérales 

comportant leurs adresses mail. Le Conseil National de l’Ordre des Sages-Femmes (CNOSF) 

diffuse certes sur son site Internet une liste des sages-femmes libérales mais celle-ci nous a 

semblé incomplète et les adresses mail des sages-femmes n’y figureraient  pas. 

Nous avons alors contacté par téléphone le Conseil National de l’Ordre des Sages-Femmes 

pour tenter de comprendre les raisons de la non mise à jour de leur liste des sages-femmes 

libérales. Il nous a été gentiment expliqué qu’effectivement leur liste n’était pas à jour, d’une 

part par manque de temps pour le faire et d’autre part car les sages-femmes libérales 

sollicitées régulièrement pour donner leurs coordonnées ne le faisaient que trop rarement. 

Cependant, le CNOSF travaille justement à l’élaboration d’un répertoire exhaustif des sages-

femmes libérales. Il nous a alors été conseillé de plutôt se fier à la liste de l’annuaire 

professionnel des pages jaunes sur Internet, les sages-femmes libérales ayant tout intérêt à s’y 

inscrire. 

La liste des sages-femmes sur les pages jaunes nous a semblé effectivement beaucoup        

plus  complète  mais  les  adresses mail  n’y étaient  pas  précisées  non plus. 

  

Nous avons alors sélectionné un échantillon de 20 sages-femmes libérales de différentes 

régions de France et nous les avons appelé une à une pour leur demander d'une part si elles 

souhaitaient participer à notre étude et d'autre part si elles acceptaient que le questionnaire soit 

envoyé par mail.  

Toutes ont accepté et 20 questionnaires ont donc été envoyés par courrier électronique, entre 

septembre et octobre 2009. 

12 sages-femmes nous ont répondu. A noter que 2 des sages-femmes ayant répondu ne 

faisaient pas initialement partie de l’échantillon d’étude (il s’agit certainement de collègues de 

sages-femmes à qui le questionnaire a été envoyé et qui l’ont elles-mêmes diffusé) et qu’un 

questionnaire nous a été renvoyé par courrier classique. 
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Grâce à ces réponses, il a été mis en évidence que le questionnaire était un peu trop long. 

De plus, certaines sages-femmes nous ont avoué ne pas se sentir à l’aise avec l’outil 

informatique et auraient préféré l’envoi par courrier classique. 

Cependant, il est apparu que les sages-femmes libérales interrogées étaient enthousiastes à 

l’idée d’un mémoire sur l’exercice libéral, et toutes souhaitaient recevoir les résultats de notre 

étude. 

 

Suite à cette « pré-enquête », le questionnaire a été revu.  

Certaines questions paraissant moins pertinentes ont été supprimées, portant le nombre total 

de questions à 20 au lieu de 30. Quelques questions ont été ajoutées, notamment la dernière 

question qui porte sur les attentes des sages-femmes libérales en terme de formation continue. 

 

Environ la moitié des questions sont à réponse fermée (de type oui/non, ou des questions à 

choix multiple, ou encore demandant un chiffre comme l’année obtention du diplôme d’Etat). 

L’autre moitié des questions sont à réponses ouvertes, choisies pour l’émanation de réponses 

spontanées, mais nécessitant une analyse de contenu conséquente. 

Dans l’ensemble, le questionnaire définitif est assez similaire au questionnaire-test, les 

changements portant surtout sur l’ordre et la formulation des questions, mais certaines 

questions ayant été ajoutées, les réponses au questionnaire-test n’ont pas pu être prises en 

compte dans notre étude. 

 

Pour finir, il a été décidé de dorénavant demander aux sages-femmes libérales lors du contact 

téléphonique préalable à l’envoi du questionnaire si elles préféraient l’envoi par courrier 

électronique ou par courrier classique. 

 

Le questionnaire définitif se trouve en Annexe VI. 

 

4.  Recueil de données 

 

Les questionnaires ont été envoyés entre le début du mois de décembre 2009 et la fin du mois 

de janvier 2010. 

Le choix de la population étudiée concernait les sages-femmes libérales françaises 

actuellement en exercice. Il nous semblait en effet important que l’étude ne porte pas sur une 

région particulière comme l’Ile-de-France, afin que l’échantillon soit représentatif, étant 
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donné le fait qu’une grosse proportion des formations continues, diplômantes ou non, a lieu 

dans les grandes agglomérations.  

La sélection aléatoire d’un échantillon de sages-femmes libérales a été réalisée sur l’annuaire 

professionnel des pages jaunes disponible sur Internet, dans différentes régions de France. 

Pour cela, environ 2 sages-femmes par région ont été sélectionnées au hasard dans la liste. 

Comme pour le questionnaire-test, les sages-femmes sélectionnées ont été contactées par 

téléphone afin d’obtenir d’une part leur accord pour la participation à notre étude et d’autre 

part leurs coordonnées mail ou postales, selon ce qu’elle préféraient. 

 

48 sages-femmes libérales ont ainsi été sélectionnées.  

Seule une sage-femme n’a pas souhaité participer à notre étude par manque de temps et          

9 sages-femmes n’ont pas donnée suite à notre appel après un message téléphonique laissé.  

En tout, 38 questionnaires ont donc été envoyés :  

Á 23 questionnaires ont été envoyés par courrier électronique  

Á 15 sages-femmes ont préféré l’envoi par courrier classique. 

 

Parmi les questionnaires envoyés par courrier électronique, 7 nous sont parvenus en retour, 

soit un taux de réponses de 30%. 

Sur les 15 questionnaires envoyés par courrier classique, seuls 8 nous nous été renvoyés, 

malgré une enveloppe réponse timbrée jointe à chaque courrier, soit un taux de réponses de 

53%. 

Ce sont donc 15 questionnaires qui nous sont parvenus sur les 38 envoyés, soit un taux de 

réponses de l’ordre de 39%. 

Devant la difficulté à recueillir des réponses, l’Association Nationale des Sages-Femmes 

Libérales (ANSFL) nous a proposé de diffuser le questionnaire par courrier électronique aux 

sages-femmes libérales adhérentes de l’association. 

Cela nous a permis de recevoir 60 réponses supplémentaires. 58 nous sont parvenues par 

courrier électronique et 2 par courrier classique. 

A noter que 3 questionnaires n’ont pas pu être exploités suite à un problème informatique qui 

nous empêchait de lire la pièce jointe et que 1 questionnaire n’a pas été pris en compte car la 

sage-femme y ayant répondu était retraitée et donc ne faisait pas partie de la population 

d’étude choisie. 

 

Ainsi, 75 questionnaires ont pu être étudiés. 
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5.  Biais de lô®tude 

 

La population d’étude choisie était les sages-femmes libérales françaises acceptant de 

répondre à notre enquête. 

Le biais que l’on pourrait retrouver dans notre étude concernerait les caractéristiques de la 

population d’étude. En effet, il se pourrait que 2 catégories de sages-femmes libérales soient 

involontairement surreprésentées dans notre population d’étude par rapport à la population 

réelle, à savoir :  

Á Les sages-femmes récemment installées en libéral, dans l’hypothèse qu’elles auraient 

été  davantage intéressées par notre sujet d’étude.  

Á Les jeunes sages-femmes, car majoritairement plus à l’aise avec l’outil informatique 

qui était le principal mode de diffusion du questionnaire. Cependant, ce biais a été 

tenté d’être amoindri en proposant aux sages-femmes l’envoi par courrier classique. 

Ainsi, les réponses par courrier classique représentent 22,6% de l’ensemble des 

réponses. 

 

Cependant, en l’absence de données récentes sur ces informations, il nous est impossible de 

vérifier ces suppositions.  

Malgré ce probable biais, cette étude reste néanmoins intéressante dans les prémisses de la 

réflexion que nous menons et elle pourra peut être permettre d’apporter des éléments de 

réponses pour les sages-femmes ou les étudiants sages-femmes s’interrogeant sur l’exercice 

libéral. 

 

6. Test statistique 

 

Le recueil de données des questions à réponses fermées a été réalisé à partir du logiciel Excel. 

L’exploitation des résultats a été effectuée en utilisant les moyennes et les médianes. 
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R®sultats de lô®tude 

 

1) Parcours professionnel avant lôinstallation 

 

Le but de cette première série de questions était de comprendre si les sages-femmes libérales 

avaient un parcours professionnel comparable. 

 

× Ann®e dôobtention du dipl¹me dôEtat de sage-femme 
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L’année moyenne d’obtention du diplôme d’Etat de sage-femme dans notre population 

d’étude est  1992. 

La médiane est également l’année 1992 : la moitié des sages-femmes interrogées ont obtenu 

leur diplôme avant 1992, l’autre moitié après 1992. 

1986 est l’année la plus représentée dans l’échantillon. 

Le diplôme le plus ancien date de 1968. Une sage-femme a été récemment diplômée en 2009. 

Notons que 4 sages-femmes libérales ont obtenu leur diplôme en 2007. 
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× Type dôexercice professionnel avant lôexercice lib®ral 

 

Lieux d'exercice avant l'installation en libéral

21%

13%

6%

60%

Public + Privé Public Privé Autre

 

 

La majorité des sages-femmes libérales ont exercé à la fois dans des structures publiques et 

des structures privées. Souvent, elles commencent leur carrière dans le secteur public.  

Nous ne remarquons pas de similitudes particulières entre les parcours des sages-femmes 

avant leur installation en libéral : celui de chaque sage-femme est singulier. Certaines ont 

travaillé dans de grandes structures telles que des CHU, d’autres ont travaillé dans de petites 

maternités, mais beaucoup ont aussi alterné les deux. 

Nous pouvons relever sur notre échantillon de 75 sages-femmes que : 

Á 7 sages-femmes ont travaillé en PMI (Protection Maternelle et Infantile) 

Á 8 sages-femmes ont travaillé à l’étranger ou en mission humanitaire. 

Á 2 sages-femmes ont occupé des postes d’infirmière à un moment de leur carrière. 

Notons que 13 sages-femmes (soit 17,3%) avaient déjà fait des remplacements de sages-

femmes libérales et que 3 sages-femmes ont été libérales à un moment de leur parcours puis 

sont revenues vers un exercice salarié avant finalement de s’installer de nouveau en libéral. 

Enfin, 2 sages-femmes de notre échantillon de population se sont installées en libéral 

directement après l’obtention de leur diplôme. 
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× Activit®s pratiqu®es lors du pr®c®dant mode dôexercice 

 

La question posée était : « Si vous ne vous êtes pas installée en libéral directement après le 

diplôme, quels postes occupiez-vous principalement lors de votre précédent mode 

d’exercice ? » 

 

73 sages-femmes sur 75 ont répondu à cette question car 2 sages-femmes se sont installées en 

libéral directement après le diplôme. 

Activités principales exercées avant le libéral
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cs : consultations prénatales 

prepa : préparation à la naissance 

echo : échographie obstétricale 

explo : explorations fonctionnelles (surveillance obstétricale rapprochée en fin de grossesse) 

ghr : service d’hospitalisation des grossesses à haut risque (ou grossesses pathologiques) 

sdn : salle de naissance 

sdc : suites de couches 

had : hospitalisation à domicile 

reed : rééducation périnéale 

 

Avant leur installation en libéral, les sages-femmes travaillaient principalement en salle de 

naissance et en suites de couches. 

37% pratiquaient la préparation à la naissance  (soit 27 sages-femmes sur 73). 

29% des sages-femmes pratiquaient des consultations prénatales. 

La rééducation périnéale n’était pratiquée que par 4 sages-femmes sur les 73. 
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8 sages-femmes (soit 11%) mentionnent des activités « autres » : 

Á 3 sages-femmes travaillaient en centre de planification et d’éducation familiale,  

Á 1 sage-femme était cadre et chargée d’enseignement dans des écoles paramédicales,  

Á 1 sage-femme assurait des séances de soutien à l’allaitement maternel,  

Á 1 sage-femme était enseignante dans le secondaire, 

Á 1 sage-femme travaillait en pouponnière, 

Á 1 sage-femme était chargée, en autres, de la formation des matrones en Haïti. 

 

Pour les sages-femmes qui pratiquaient la préparation à la naissance, il était demandé de 

préciser desquelles il s’agissait. 

 

Tableau 1 : Types de préparation à la naissance pratiqués avant le libéral  

classique sophrologie piscine yoga autre 

78% 33% 18,5% 7,4% 11% 

 

Certaines sages-femmes pratiquaient plusieurs types de préparation à la naissance, d’où un 

pourcentage total supérieur à 100%. 

Parmi  les sages-femmes qui pratiquaient la préparation à la naissance, 78% faisaient une 

préparation classique. 

Dans la catégorie « autre », 3 sages-femmes sont concernées : 2 sages-femmes indiquent 

qu’elles pratiquaient l’haptonomie, 1 sage-femme mentionne le taï chi. 

 

× Autres diplômes que celui de sage-femme 
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10 sages-femmes déclarent avoir d’autres diplômes que celui de sage-femme. 

Il s’agit pour 2 sages-femmes d’un DE de puéricultrice, pour 1 sage-femme d’un DE 

d’infirmière. 

1 sage-femme possède un diplôme de prof de yoga. 

Divers DEUG sont mentionnées : lettres modernes, psychologie, biologie, chimie. 

1 sage-femme possède une maîtrise en langue et civilisation étrangère. 

1 sage-femme mentionne une licence en micronutrition. 

Enfin, 1 sage-femme est également thérapeute familiale. 

 

2) Installation en libéral 

 

× Âge des sages-femmes au moment de leur installation en libéral 
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Les sages-femmes de notre échantillon se sont installées en libéral en moyenne à 34,4 ans. 

Nous pouvons constater que la moitié des sages-femmes s’installent avant l’âge de 33 ans. 

L’âge le plus jeune à l’installation est  23 ans, représenté par 2 sages-femmes de l’échantillon.  
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× Nombre dôann®es dôexp®rience professionnelle avant lôinstallation en lib®ral 

 

Pour cette question, nous avions volontairement choisi de demander le nombre d’années 

d’expérience professionnelle avant l’installation plutôt que le délai séparant l’installation en 

libéral de l’obtention du diplôme d’Etat de sage-femme, et cela afin de ne pas comptabiliser 

d’éventuelles périodes de non activité. 

 

En moyenne, les sages-femmes s’installent en libéral après 9,7 années d’expérience 

professionnelle. 

Cependant ce délai est très variable selon les sages-femmes : il s’étend de 0 à 34 ans. 

La médiane est de 8 ans c’est-à-dire que la moitié des sages-femmes s’installent en libéral 

avant 8 ans d’expérience, l’autre moitié après. 

 

Nombre d'années d'expérience professionnelle

 avant l'installation

Ò 1 an

1 à 5 ans

6 à 10 ans

11 à 15 ans

16 à 20 ans

>20 ans

 

 

× Activité salariée parallèle 

 

La question posée était la suivante : « Avez-vous gardé une activité salariée parallèle dans les 

débuts de votre installation ? » 

 

Moins de la moitié des sages-femmes conservent une activité salariée au début de leur 

exercice libéral. 
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Activité salariée parallèle gardée dans les débuts

O U I

  41%

N O N 

59%

 

 

× Anciennet® dôexercice lib®ral 

 

Les sages-femmes de notre échantillon de population exercent libéral en moyenne depuis    

6,9 ans.  

Ce chiffre s’étend de 0 (1 sage-femme s’installant juste au moment de notre enquête) à 30 ans. 

La moitié des sages-femmes sont installées en libéral depuis moins de 6 ans. 

 

Tableau 2 : Nombre d’années d’exercice libéral 

 

  

Moins de 1 an 

 

 

1 à 2 ans 

 

3 à 5 ans 

 

6 à 10 ans 

 

11 à 15 ans 

 

+  de 15 ans 

Nombre de SF 6 16 19 18 9 7 

Pourcentage 8% 21,3% 25,3% 24% 12% 9,3% 

 

 

 

× Age moyen des sages-femmes libérales  

 

Cette information n’était pas demandée dans notre questionnaire mais elle est indirectement 

calculable en additionnant le nombre d’années d’exercice libéral et l’âge en l’installation. 

Ainsi, la moyenne d’âge des sages-femmes libérales de notre échantillon est de 41,3 ans. 

L’âge des sages-femmes libérales interrogées s’étend de 24 à 67 ans. 
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3) Activités exercées en libéral 

 

× Activités proposées par les sages-femmes libérales 

Activités exercées en libéral
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cs : consultations prénatales 

prépa : préparation à la naissance 

epp : entretien prénatal précoce (dit « du 4
ème

 mois ») 

echo : échographie obstétricale 

grpath : suivi de grossesse pathologique à domicile ou en cabinet sur prescription médicale 

acc : accouchement (à domicile ou en plateau technique) 

sdc : suites de couches, comprenant la surveillance du retour précoce à domicile 

cspost : consultation postnatale  

reed : rééducation périnéale 

 

Les sages-femmes ont une activité diversifiée en libéral puisqu’elles font en moyenne 6,5 

activités différentes, sans compter les activités « autres ». 

L’activité la plus représentée est la préparation à la naissance : toutes les sages-femmes de 

notre échantillon d’étude pratiquent cette activité en libéral. 

Quasiment toutes les sages-femmes pratiquent l’entretien prénatal précoce (74 sages-femmes 

sur 75). 

Les activités les plus pratiquées en exercice libéral sont ensuite par ordre décroissant : la 

rééducation périnéale, les consultations postnatales, les consultations prénatales et les suites 

de couches, le suivi de grossesses pathologiques et enfin les accouchements. 
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Aucune sage-femme de notre échantillon de population d’étude ne pratique d’échographie 

obstétricale. 

La moitié des sages-femmes interrogées ont coché la case « autres ». 

Celles-ci signalent pratiquer en moyenne 1,3 activités en plus que celles mentionnées dans la 

liste. Toutes ces sages-femmes ont précisé de quelles activités il s’agissait. Parmi elles :  

 

Á 59% pratiquent des « consultations d’allaitement », qu’elles nomment aussi « suivis 

d’allaitement » ou « aide à l’allaitement »  

Á 21% pratiquent les « massages bébé » 

Á 18% le « suivi du nourrisson », qu’elles nomment parfois « consultation de 

nourrisson » ou « suivi pédiatrique ». 1 sage-femme indique « consultation de 

nourrisson jusqu’à 2 ans » 

Á 7,7% (soit 3 sages-femmes) la contraception (dont une qui précise « je commence ») 

Á 5,1% (soit 2 sages-femmes) des « ateliers de portage des bébés en écharpe » 

Á 5,1% le shiatsu 

Á 1 sage-femme pratique l’acupuncture 

Á 1 sage-femme l’auriculothérapie 

Á 1 sage-femme précise : « massage femme enceinte » 

Á 1 sage-femme inscrit : « gynéco » 

Á 1 sage-femme indique : « traitement spécifique des douleurs périnéales après 

épisiotomie, accouchements traumatiques etc…par électricité antalgique » 

Á 1 sage-femme mentionne : « soins naturels bébé et diversification alimentaire » 

 

 

 

× Types de préparations à la naissance pratiqués en libéral 

 

66 sages-femmes sur 75 ont précisé quelle(s) préparation(s) à la naissance elles pratiquaient. 

Il s’agissait d’une question à réponse ouverte c’est-à-dire que les différents types de 

préparations à la naissance n’étaient pas listés. 

A noter que deux sages-femmes sur trois utilisent plusieurs types de préparations, d’où un 

pourcentage total supérieur à 100%. 

 

Plus de la moitié des sages-femmes libérales proposent une préparation classique.  

Les préparations les plus courantes sont ensuite la sophrologie, la préparation en piscine et le 

yoga. 
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sophro : sophrologie 

hapto : haptonomie 

 

 

 

Au sein de l’item « autres », nous avons regroupé 2 types de réponses :  

Á Les autres types de préparation 

Á Les techniques corporelles de préparation 

 

Parmi les autres types de préparation à la naissance mentionnés, nous pouvons citer : le chant 

prénatal, la préparation en couple. Une sage-femme indique proposer une préparation 

individuelle, une sage-femme indique « autres selon les besoins de la patiente » et une sage-

femme ironise « ma sauce ». 

 

Certaines sages-femmes ont mentionné des préparations à la naissance que nous avons préféré 

classer comme « techniques corporelles » : les postures « de Bernadette de Gasquet », la 

relaxation, la respiration, le shiatsu, le taï chi, le son, la déprogrammation mentale, l’approche 

haptonomique, ou encore des « pratiques manuelles à base ostéopathique et haptonomique ». 
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× Activité salariée parallèle 

 

La question posée était : « Gardez-vous une activité salariée parallèle ? » 

Activité salariée parallèle

OUI

19%

NON

81%

 

14 sages-femmes sur les 75 interrogées déclarent conserver une activité salariée. 

 

Pour plus de la moitié, il s’agit d’un travail dans le secteur privé, à mi-temps pour 5 sages-

femmes, à temps complet pour 2 sages-femmes, et à 30% pour 1 sage-femme. 

2 sages-femmes effectuent des gardes occasionnelles (en clinique mutualiste pour l’une, en 

secteur hospitalier public niveau I et en secteur privé niveau IIb pour l’autre). 

1 sage-femme est parallèlement formatrice en rééducation périnéale. 

1 sage-femme est formatrice en formation médicale continue conventionnelle des sages-

femmes sur différents thèmes. 

1 sage-femme a un poste d’infirmière à mi-temps en centre de soins géré par une association. 

1 sage-femme travaille 2h par semaine dans une association de soutien à l'allaitement 

maternel. 
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4) Formations 

 

I  Formations faites avant lôinstallation en lib®ral 

La question posée était : « Avant de penser au libéral, aviez-vous fait des formations ? » 

OUI

63%

NON

37%

 

 

63% des sages-femmes avaient fait des formations avant de penser s’installer en libéral. 

Il s’agit dans la majorité des cas de formations organisées au sein des maternités pour le 

personnel soignant, telles que la réanimation néonatale, les gestes d’urgence ou encore les 

postures d’accouchement.  

Certaines sages-femmes avaient passé des formations diplômantes (DU de sexologie, DU ou 

certificats d’échographie, DIU d’auriculothérapie, DU de pédiatrie en maternité, DU de santé 

publique, …) 

 

Nous notons cependant une forte prévalence de formations diverses en préparation à la 

naissance (notamment en sophrologie et en yoga), que ce soit ou non dans le but d’une mise 

en pratique directe dans le service. Nous remarquons également que 6 sages-femmes s’étaient 

formées à la rééducation périnéale, ceci dans le but d’une mise en place dans le service dans 

lequel elles travaillaient. 

Nous pouvons alors supposer que ces sages-femmes étaient attirées par une prise en charge 

plus globale axée sur la physiologie et la prévention ou alors que ce sont de telles formations 

qui ont développé leur intérêt pour l’exercice libéral, comme l’explique cette sage-femme :  

« Je nôenvisageais pas de môinstaller en lib®ral, ce sont les différentes formations (CMP et 

postures dôaccouchement) qui môont ouverte à une autre façon de voir ma profession  » 
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II  Formations faites pour lôinstallation en lib®ral 

La question posée était : « En prévision de votre installation en libéral, aviez-vous fait des 

formations ? » 

OUI

63%

NON

37%

 

63% des sages-femmes ont fait des formations en prévision de leur installation. 

Le graphique suivant indique de quelles formations il s’agit. 

Formations faites en prévision de l'installation en libéral

17%

19%

85%
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Certaines sages-femmes ont fait plusieurs formations, d’où un pourcentage total dépassant 

100%. 

Nous constatons que parmi les sages-femmes qui ont fait des formations en prévision de leur 

installation en libéral, 85% se sont formées à la rééducation périnéale. 

Les formations en préparation à la naissance mentionnées sont variées (classique, yoga, 

sophrologie, aquagym, …) ou non précisés. 

Les autres types de formations citées sont très variés et non représentatifs. 
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20 sages-femmes ont évoqué d’autres raisons pour s’être formées avant de s’installer.  

Plus de la moitié d’entre elles indiquent que c’était pour pouvoir pratiquer la rééducation 

périnéale, activité qu’elles souhaitaient mettre en œuvre dans leur cabinet et pour laquelle 

elles n’avaient reçu, jusque là, aucune formation : 

« Pour apprendre à pratiquer la rééducation périnéale  » 

« Ma formation ¨ lô®cole et mon exp®rience professionnelle ne permettaient pas une bonne 

pratique de la rééducation périnéale (jamais vu dans mon circuit)  » 

« Il nôy avait pas de r®®ducation p®rin®ale propos®e par des SF dans la ville o½ jôexerce » 

Les autres raisons évoquées sont la curiosité, l’apprentissage de nouveaux outils (notamment 

en préparation à la naissance) et le besoin de découvrir « autre chose que la théorie de 

lô®cole » (« apr¯s le lavage de cerveau subit ¨ lô®cole de SF, il fallait nourrir tout ­a »). 

Une sage-femme indique qu’elle s’est formée « sur les conseils dôune amie d®j¨ install®e en 

libéral  ». 

 

Les sages-femmes n’ayant pas fait de formations complémentaires en prévision de leur 

installation justifient : 

- Pour 25% exercer les mêmes activités en libéral que dans leur précédent mode d’exercice 

- Pour 40% avoir estimé leur formation initiale et continue suffisante pour débuter en libéral 

- Pour 60% d’autres arguments : 

« A lô®poque, très peu de formations proposées et aucune prise en charge financière » 

« Jôattendais de commencer pour affiner la formation choisie vers les besoins réels » 

« Mon associ®e môa donn® les bases de pr®pa, puis je me suis form®e secondairement pour 

les consultations et la rééducation périnéale  » 

« Je ne réalisais pas ce qui môattendait (é) La claque au démarrage finalement  ! » 
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III  Formations faites depuis lôinstallation en lib®ral 

La question posée était : « Depuis votre installation en libéral, avez-vous fait des 

formations ? » 

OUI

 97,3%

NON 

2,7%

 

Seules 2 sages-femmes n’ont pas fait de formation depuis leur installation, mais il s’agit en 

fait de sages-femmes récemment installées (depuis 4 mois pour l’une, et un an pour l’autre). 

 

Principales formations suivies depuis l'installation en libéral
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Le constat majeur est que les sages-femmes libérales continuent très régulièrement à se 

former. Toutes ont fait de nombreuses formations depuis leur installation. 

Les formations les plus suivies sont celles en rééducation périnéale ou abdominale. Les sages-

femmes ont même souvent répété plusieurs formations sur ce thème. La méthode 
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« Connaissance et Maîtrise du Périnée » (CMP) est celle la plus répandue, mais les méthodes 

de B. de Gasquet ou d’eutonie sont aussi très souvent citées. 

Les sages-femmes libérales font des mises à jour régulières sur les consultations prénatales et 

se sont pour la plupart formées à la consultation postnatale et à la prescription de la 

contraception. 

Elles cherchent aussi à acquérir de nouvelles techniques de préparation à la naissance, telles 

que le yoga, la sophrologie, l’haptonomie, l’hypnose, le chant prénatal, la préparation en 

couple, en piscine, etc. 

L’allaitement est une source d’intérêt importante pour les sages-femmes libérales : 26 sages-

femmes ont fait des formations sur ce thème, dont 3 qui ont passé un certificat de consultante 

en lactation et 5 un diplôme universitaire de lactation humaine et allaitement maternel. 

 

Raisons évoquées pour les formations faites 

depuis l'installation en libéral
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Parmi les réponses « autres », le besoin de rencontrer d’autres sages-femmes et professionnels 

de santé et d’échanger avec eux autour de leurs pratiques est celui le plus souvent évoqué. 

 

× Participation aux journées de formation médicale continue 

 

La question posée était : « Participez-vous à des journées de formation médicale continue 

telles que congrès, assises nationales, séminaires, colloques ? » 
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Participation aux journées de FMC

Oui

81%

Non

19%

 

Majoritairement, les sages-femmes libérales participent à ce genre de formations. 
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La plupart des sages-femmes libérales y participant le font 1 ou 2 fois par an. 

 

« Si non ou moins de 1 fois par an, quelles en sont les raisons ? » 

Parmi les items proposés, les raisons avancées sont par ordre décroissant : 

- Le coût 

- L’éloignement géographique des lieux de formation 

- Le manque de temps 

- Les thèmes proposés ne correspondant pas à leurs attentes 

- Autres : « sujets pas assez approfondis pour nécessiter le déplacement », «  il faut faire un 

choix entre formations et congrès  : je ne peux pas tout faire. Pour le moment je choisis les 

formations.  »,  « à mes yeux : ne répond pas aux attentes des sages-femmes libérales, en 

revanche je fais partie de nombreuses associations de terrain et d'un groupe de travail  

régional pour faire évoluer notre statut, les prises en charge des pati entes de façon 

concrète.  
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5) Lôavis des sages-femmes libérales 

 

× « Selon vous, pour sôinstaller en lib®ral,   il faut surtouté » 

 

81,3%

60%

60%

18,7%

57,3%

Autres
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Une expérience
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Les sages-femmes pouvaient choisir plusieurs réponses, d’où un pourcentage total de 

réponses supérieur à 100%. 

 

V Une expérience professionnelle préalable 

 

Concernant la nécessité d’avoir une expérience professionnelle préalable à l’installation en 

libéral, les avis des sages-femmes sont très partagés. Plus de la moitié (57,3%) pensent qu’une 

expérience est nécessaire. 

Un peu moins de la moitié des sages-femmes estiment que cela n’est pas indispensable. 

Une sage-femme s’indigne même : 

« Pas de nombre dôann®es minimum, côest une ineptie !!!  » 

Une sage-femme tempère :  

« Non indispensable mais conseillée » 

Parmi les sages-femmes qui estiment qu’il faut d’abord une expérience, les avis sur le nombre 

d’années minimum sont également partagés, allant de 1 an à 10 ans. Cependant, la réponse la 

plus citée est 5 ans et ce chiffre est également la moyenne. 

« Environ 5 ansésalle de naissance, consultations  ET SUITES DE COUCHES o½ lôon en 

apprend beaucoup plus sur la  vie des femmes et des coupleséet des b®b®sé » 
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V Des formations adapt®es ¨ ce mode dôexercice 

 

45 sages-femmes sur 75 (soit 60%) estiment qu’il faut surtout avoir fait des formations 

spécifiques pour s’installer en libéral.  

 

Formations n®cessaires pour sôinstaller en lib®ral selon les sages-femmes libérales 
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38 sages-femmes (soit 84%) pensent que c’est en rééducation périnéale qu’il faut se former,  

15 sages-femmes (soit 33%) en préparation à la naissance, 5 sages-femmes en comptabilité et 

gestion. 4 sages-femmes pensent que le libéral nécessite d’avoir fait une formation à 

l’entretien prénatal, 4  pensent qu’il faut avoir approfondi la physiologie, et 3 sages-femmes 

considèrent qu’une formation en allaitement est essentielle. 

 

Autres réponses :  
 
« Cela d®pend de lôactivit® que nous allons exercer » 

 
« Tout est diff®rent de lôexercice hospitalier ! il faut tout revoir  : les Consultations, les Suites 

de Couches, les accouchements, la prépa » 

 
« Moi il m'a fallut me former en rééducation périnéale car je n'avais rien fait ni au cours de 

mes études (à part tenir 2 fois une sonde), ni par la suite.  Mais pour le reste je pense me 

former au fur et à mesure, et j'ai déjà tellement appris e n  1 an ! » 
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V Des capacités / qualités spécifiques 

 

60% des sages-femmes interrogées pensent que posséder certaines capacités ou qualités 

personnelles est important pour exercer en libéral. Il s’agissait d’une question ouverte. 

Pourtant, les réponses sont souvent les mêmes : 

 
La qualité la plus souvent mentionnée est lô®coute : 
 
« La premi¯re qualit® sp®cifique du lib®ral me semble °tre lô®coute :  ne pas être dans le 

pouvoir  » 

 

La disponibilité est citée par beaucoup de sages-femmes : 

 
« Le libéral demande beaucoup de disponibilit®, de temps et dôesprit » 
 

Les capacités ou qualités les plus souvent mentionnées sont ensuite par ordre décroissant : 

 

- Lôorganisation 

- Lôautonomie et lôindépendance  

- Le goût du contact et des relations humaines  

- La patience 

- La capacité de remise en question : « Se remettre en question, ne pas se reposer sur 

ses acquis donc aller chercher les infos soi-même », « Savoir se remettre en question, 

poursuivre sa formation continue professionnelle  » 

- La confiance en soi 

- Lôempathie 

- Lôouverture dôesprit et la curiosit® intellectuelle : « Curiosité intellectuelle pour 

d®couvrir dôautres fa­ons de faire » 

- Lôadaptabilit® 

- Le sens des responsabilités : « Savoir se sentir totalement et seule responsable de la 

qualit® des soins prodigu®s et lôassumer », « Accepter la responsabilit® quôimplique 

lôexercice en lib®ral » 

- Lôhumilit® : « Humilit® de travailler beaucoup dôheures et gagner tr¯s peu » 

- La rigueur 

- Le courage 

Les autres réponses les plus intéressantes que nous pouvons citer sont : 

sens clinique, intérêt pour la construction psychique, être passionnée par cette profession, 

investissement, gentillesse, énergie, discrétion, ambition, amabilité. 
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V En avoir le projet et lôenvie 

 

L’item « en avoir le projet et l’envie » est celui le plus choisi par les sages-femmes libérales. 

Il est même assez souvent l’unique réponse choisie puisque 12% des sages-femmes ont coché 

uniquement cet item. 

 

V Autres avis 

 

Parmi les sages-femmes ayant coché la case « autres » : 

 

7 sages-femmes soulignent l’importance de ne pas se lancer seul en libéral et de savoir 

s’entourer de collègues ou adhérer à des réseaux : 

« Ne pas sôinstaller seule ou au moins travailler en r®seau avec dôautres SF et dôautres 

acteurs périnat  » 

« Créer des liens avec les différents intervenants de santé, adhérer à des réseaux de santé 

pour ne pas travailler seule  » 

« Cr®er et garder des liens avec les services dôhospitalisation et dôautres lib®raux » 

 
Plusieurs sages-femmes insistent sur la notion de compagnonnage. Une sage-femme en 

apporte une définition : 

« Passer du temps avec une SF install®e pour se rendre compte de ce quôest lôexercice en 

cabinet » 

 

Plusieurs sages-femmes libérales mettent en garde sur la faible rentabilité du travail en 

libéral : 

« Avoir compris que pour gagner correctement sa vie en l ibéral il faut BEAUCOUP 

travailler. L e rapport temps passé au travail et rendement financier est beaucoup plus 

intéressant en milieu hospitalier (salariat)  »  

« Être lucide sur la situation financière des sages -femmes libérales ! » 

« Avoir du temps et ne pas penser se faire un super salaire ! » 

« Ne pas compter ses heures pour avoir des revenus corrects » 

 

Les autres réponses sont davantage variées. Parmi les commentaires les plus pertinents, nous 

pouvons citer :  

 
« Avoir le courage de faire tout ce qui concerne le cabinet et qui n'est pas directement lié à la 

profession (comptabilité, secrétariat, déclaration, réparation de matériel, commande de 

mat®riel, entretien des locauxé) » 
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« Ne pas aimer la hiérarchie des établissements, préférer le travail en équip e très réduite 

(une ou deux associées) ne pas rechercher le stress du bloc (motivant pour certaines je le 

comprends) » 

 « Souhait dôavoir des relations privil®gi®es et personnalis®es avec ses patientes » 

« Pour que ce soit plus facile, il est pr®cieux dôavoir un soutien financier les premières 

ann®es. Mais ce nôest pas du tout impossible è 

« Capacit® ¨ se faire conna´tre et é si possible appr®cier » 

« Avoir compris que côest le bouche ¨ oreille qui finit par faire venir les patientes et non la 

pub (interdit e) » 

 

 

× Jugement du contenu utile de la formation initiale pour lôexercice lib®ral 

 

Nous avons posé la question suivante aux sages-femmes libérales : « Selon vous, la formation 

initiale des sages-femmes est-elle suffisante pour s’installer en libéral ? » 
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72% des sages-femmes libérales de notre échantillon pensent que la formation initiale ne 

suffit pas pour s’installer en libéral. 

 

 

× Ce qui fait défaut dans la formation initiale selon les SFL 

 

« Si non, précisez ce que vous pensez être manquant » 

 

Certaines sages-femmes sont assez sévères quant au contenu de la formation initiale :  
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« Elle est très inadaptée ! » déclare une sage-femme. 

Plusieurs déplorent le fait que la formation initiale des sages-femmes prépare uniquement à 

l’exercice hospitalier : 

 

« On forme des sages femmes hospitali¯res d®pendantes des gyn®co. Pas dôencouragement ¨ 

lôinitiative et ¨ la r®flexion personnelle de la diversit® des femmes, du respect de leurs 

capacités et désirs. Uniformisation des réponses, terrorisme du médico -l®gal etcéè 

 
« La formation initiale est adapt®e ¨ lôactivit® en CHU et non ¨ celle en cabinet ou ¨ celles 

des petites maternités » 

 
« Je crois que la formation est t oujour s essentiellement basée sur le travail à l'hôpital.  » 

 
« J'ai fait partie de la première promo en 4 ans, notre formation est basée sur le travail en 

maternité, grossesses patho, salle d'accouchement et suites de couches, et peu sur 

l'accompagnement global vers lequel je me dirige  » 

 

Deux sages-femmes regrettent le fait que le thème du libéral soit trop peu évoqué lors de nos 

études : 

« La réalité du travail en libéral est souvent mal connue  » 

« On nôen conna´t quôune toute petite facette, pas de quoi donner conscience de la richesse de 

cette pratique  » 

D’autres sages-femmes ont un avis moins tranché concernant la formation initiale : 
 
 
« Cela dépend je pense des écoles. Certaines proposent plus de stages tournés vers 

lôext®rieur » 

 
« La formation actuelle pr®pare peut °tre plus au lib®ral quôen 1987 » 

 
« La formation et la mentalité hospitalière acqui ses pendant les études de sage-femme ne 

nous prépare pas à affronter le libéral, sauf pour celles qui effe ctuent des stages auprès des 

sages-femmes libérales » 

 
« J'espère que la formation actuelle comporte certaines choses utiles au libéral  » 
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La plupart des sages-femmes ont indiqué plus précisément quels thèmes elles pensaient 

manquants dans la formation initiale : 

V La rééducation périnéale 

Plus de la moitié (51,8%) des sages-femmes ayant précisé leur avis évoquent la rééducation 

périnéale comme faisant défaut : 

 
« La Formation en rééducation périnéale  est insuffisante voir e inexistante  » 
 
« Rééducation quasi nulle pendant les études » 
 
« Manque de formation en rééducation périnéale  » 
 
« Cela est très peu abordé pendant les études, au dire des élèves que jôaccueille au cabinet » 
 
« [Il manque] des bases en rééducation périnéale, notamment en CMP qui est la méthode la 

plus pratiquée par les sages-femmes et qui est une formation extrêmement coûteuse » 

 

V Lôaspect pratique de lôinstallation 

Après le thème de la rééducation périnéale, c’est celui de l’aspect pratique de l’exercice 

libéral qui revient le plus souvent. Il est cité par plus de 30% des sages-femmes. 

Pour certaines, ce sont des notions sur la gestion d’un cabinet qu’elles regrettent ne pas avoir 

eu :  

« Aucune info ne môa ®t® donn® concernant la gestion dôun cabinet ». 

Plusieurs sages-femmes parlent de la cotation des actes :  

« Pas dôapproche de la cotation des actes ou de cours de finances/comptabilit® ¨ lô®cole  » 

Plusieurs évoquent le manque de cours sur les formalités administratives à suivre en vue 

d’une installation en libéral :  

« Il manque des info administratives  » 

« Les modalités administratives,  les syndicats et association s de sages femmes » 

« Les démarches à suivre, les types de contrat possibles, lôexistence de syndicats ou 

dôassociations  qui peuvent aider, soutenir et donner des info pro et autres  » 

« Nous manque mais je ne sais pas si côest int®gr® dans les ®tudes : le rapport avec la 

s®curit® sociale et lôactivit® lib®rale sous  champ conventionnel » 

Certaines sages-femmes trouvent que des connaissances sur la législation autour du métier de 

sage-femme fait défaut dans les études : « Droits et compétences des sages-femmes » 

Enfin, certaines sages-femmes pensent que des notions de comptabilité devraient être inclues 

dans la formation initiale :  

« Lôaspect financier, car le risque est de se concentrer sur son travail de sage-femme  et de 

ne pas bien gérer sa comptabilité » 
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V La préparation à la naissance 

Ensuite, c’est le thème de la préparation à la naissance qui est cité le plus souvent. Les sages-

femmes soulignent que cette activité n’est pas assez approfondie au cours des études : 

 

« Une formation en préparation à la naissance un peu plus conséquente  » 

« Approfondissement de la préparatio n à la naissance » 

« Approfondissement de chaque méthode de préparation à la naissance qui accentuerait 

l'aspect préventif de la profession.»  

« Pour certaines écoles manque de connaissances au niveau de la préparation à la 

naissance » 

« Lôorganisation des cours de préparation à la naissance  » 

 

V La physiologie 

 

Selon certaines sages-femmes, une meilleure connaissance de la physiologie de la grossesse et 

de l’accouchement serait indispensable : 

 

 « Ce qui manque, côest parfois les th¯mes les plus basiques  tels que lôaccouchement 

physiologique,  les mouvements du bassin au moment de lôaccouchement, les postures pour 

les femmes pour aider le travailéCf les formations Bernadette de Gasquet. » 

« Reconnaître la physiologie pour être dans la prévention  » 

« Pas assez de connaissances de la physiologie » 

« Une bonne formation sur la physiologie de la naissance  » 

 

V Les stages en libéral 

 

Plusieurs sages- femmes remarquent le manque de stages avec des sages-femmes libérales au 

cours des études :  

 
« Il faudrait plus de sta ges avec les sages femmes libérales ! » 
 
« Absence de stage en libéral pour moi qui suis diplômée depuis 1990 » 
 
« Seul le stage permet de donner un aper­u aux ®tudiantes de lôimportance et de la fonction 

de la sage-femme libérale (ce qui peut dès lors faire naître des vocations ce qui fut mon cas 

je crois) » 
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V Lôallaitement 

4 sages-femmes pensent qu’il faudrait davantage de cours sur l’allaitement. Les termes de 

« soutien à l’allaitement » ou d’ « accompagnement de l'allaitement » sont utilisés. 

 

V Lôentretien prénatal 

 

4 sages-femmes évoquent l’entretien prénatal ou la « tenue d’entretien ». 

 

V Autres 

 

Les autres réponses sont variées telles que : 
 
« Lôapprentissage de lôaccompagnement du pr® au post partum (nous sommes habitu®es ¨ 

ne prendre en charge quôun petit bout dôune histoire) » 

 
« La communication  » 
 
« Les besoins fondamentaux dôune femme qui accouche è 
 
« Le soutien à la parentalité  » 
 
« ê lô®poque de mes ®tudes, avec le recul, manque de formations en psycho » 
 
« Plus de travail sur le corporel, le ressenti (gestion de la respiration é) » 
 

Toutefois, une sage-femme prend conscience du temps supplémentaire que cela nécessiterait : 

« On devrait pouvoir et approfondir les différents thèmes cités plus haut (organisation en 

cabinet, droits et compétences des SF, rééducation du  périnée, allaitement) lors du cursus 

d'études, cela implique aussi du temps! » 

 

V Manque lôexp®rience 

 

Enfin, 14% des sages-femmes ont répété dans cette question la nécessité pour elles d’avoir 

une expérience professionnelle avant l’installation en libéral : 

 
« Lôexp®rience professionnelle mais aussi personnelle permet de prendre beaucoup 

dôassurance dans son travail en lib®ral, la th®orie ne suffit pas » 

 
« Lôexp®rience du terrain en ®tant ç pleinement è responsable » 
 
« Il me parait i ndispensable dôacqu®rir un minimum dôexp®rience, immerg®e  dans les 

services. Les années qui suivent le diplôme forment un continuum à notre formation, 

indispensables à notre compétence. » 
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× Formation initiale et exercice libéral 

 

  

Après avoir demandé aux sages-femmes libérales si la formation initiale leur paraissait 

suffisante pour pouvoir s’installer en libéral, nous avons voulu savoir si elles pensaient que 

celle-ci devrait l’être. 

« Selon vous, la formation initiale des sages-femmes devait-elle suffire pour s’installer en 

libéral ? » 
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Près de 70% des sages-femmes libérales considèrent que la formation initiale devrait suffire 

pour s’installer en libéral. 

 

Il était demandé aux sages-femmes de justifier leur réponse sous forme de question ouverte. 

Á Pourquoi oui 

Les sages-femmes qui pensent que la formation initiale devrait être suffisante pour permettre 

de s’installer en libéral avancent 6 arguments principaux : 

 

V 5 ans dô®tudesé 
 
« C¨ me para´t la moindre des choses quôapr¯s maintenant 5 ans dô®tudes on puisse 

exercer comme on le souhaite sa profession immédiatement après le diplôme ! ! ! ! que ce 

soit en lib®ral, en salle dôaccouchement, en PMI éetc » 
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« 5 ansé ­a serait mettre lôaccent sur le fondement de notre m®tier : la physio logie, la 

psychologie et la p®dagogie et un peu de pathoépas 2 ans ! les médecins sont là pour 

ça ! » 

 
 

V La formation initiale devrait pouvoir pr®parer ¨ tous les modes dôexercice 
 
« Pour pr®parer le futur professionnel ¨ tous les modes dôexercice m°me si des 

formations approfondiro nt la base » 

 
« La formation initiale devrait nous préparer à toutes les formes d'exercice, or elle nous 

prépare avant tout à être hospitalières et technicienne spécialisée au service de la 

pathologie avant tout  » 

 

V Le droit de choisir 
 
« Car lôexercice lib®ral est un choix possible dôexercice quôil devrait °tre possible 

dôenvisager d¯s le dipl¹me. Plus il y aura de sages femmes jeunes, plus il y aura de 

dynamisme  » 

 
« Pour une liberté de choix d'exercice dès le diplôme sans crainte » 

 
« Pour permettre de choisir vraiment son secteur dôexercice » 

 
« On sait que le métier de sage-femme est très varié. Aussi, toutes les sages-femmes ne 

r°vent pas dôaller au bloc, mais de faire du lib®ral, de la PMI, du planningé Il faut avoir 

des bases pour tout et après approfondir par des formations ce que lôon a choisi et 

r®ajuster si lôon changeé » 

 
« Parce quôon nôest pas toutes faites pour °tre des hospitali¯res » 
 
« Notre formation devrait nous laisser le libre choix dôexercer selon nos envies 

professionnelles » 

 
« Pour pouvoir sôinstaller d¯s la fin des ®tudes et travailler óó sans filet ôô » 
 
 

V Le libéral fait partie des compétences de la sage-femme 
 
 

« C'est une formation diplômante à un métier on doit être capable de l'exercer dans 

toutes ses composantes (y compris AAD*). 

 
 « Parce que ça fait partie des compétences des sages-femmes et que 1 sage-femme sur 8 

exerce en libéral » 
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« On est formé pour être sage-femme ! quel que soit le lieu. Même si chaque secteur peut 

avoir des spécificités » 

 
« Car cela fait partie de not re activité de SF au sein de la société » 

 
« Le travail en lib®ral fait partie autant que lôhospitalier du travail des sages-femmes. 

Dans la formation initiale un équilibrage des apprentis sages me semblerait plus 

adapté » 

* AAD = accouchement à domicile 

 

 

V La globalit® de ce mode dôexercice 
 
« C'est l'exercice ou la SF assume le plus globalement ses compétences et 

responsabilités » 

 
« Parce que côest un mode dôexercice ¨ part enti¯re qui est amen® ¨ se d®velopper et quôil 

convient à certaines professionnelles qui ne souhaitent pas travailler en milieu 

hospitalier  » 

 
« Le lib®ral permet d'exercer notre m®tier dans toute sa globalit® (é) Nous sortons de 

l'®cole en petits morceaux, et la globalit® vient avec lôexp®rience, pas forcement avec le 

temps » 

 
« La prat ique libérale fait partie à part entière de la profession. Elle est même souvent 

plus complète puisqu'elle aborde globalement tous les aspects de la maternité » 

 

V Lôessor du secteur libéral 
 
« Car le nombre de sages femmes libérales est en augmentation et quôil ne faudrait pas 

les négliger » 

 
« Le secteur libéral est en plein essor » 
 
« Parce que côest lôavenir de notre profession, °tre aupr¯s des femmes et au plus pr¯s. Il 

faudra toujours des niveaux 3 pour la pathologie mais lôavenir est aux maisons de 

naissance et au domicile » 

 

V Autres 

 

Les autres arguments les plus saisissants sont : 
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« Parce que cet exercice nôest pas un exercice pour ç vieille sage-femme fatiguée ou qui 

veut des horaires cools » mais bien une autre facette de ce métier, complètement 

méconnue et souvent dévalorisée » 

« Quel que soit notre secteur dôactivit®s nous sommes toute sage-femme et nous ne 

devrions pas méconnaître les autres » 

 
 « Car lôexercice lib®ral fait partie ¨ part enti¯re du m®tier de sage-femme et que même 

si lôon ne choisit jamais dôexercer en lib®ral durant sa carri¯re on doit pouvoir informer 

les patientes » 

 

 

Á Pourquoi non 

Les  sages-femmes ayant répondu que la formation initiale ne devrait pas être suffisante pour 

s’installer en libéral ont pour la plupart répété leur conviction qu’une expérience 

professionnelle préalable était nécessaire : 

 
« Lôexp®rience professionnelle est primordiale » 
 
« Il me parait important de se faire une expéri ence ailleurs avant pour être sû r de ne pas se 

lancer dans quelque chose que lôon pourrait regretter »  

 
« Je pense quôil faut d' abord acqu®rir de lôexp®rience, avoir vu un max de choses » 
 
«  Lôexp®rience, le recul par rapport aux connaissances acquises ¨ lô®cole et les situations 

v®cues ensuite. On continue dôapprendre encore longtemps après avoir eu son diplôme. 

En libéral, on travaille sans filet, sans une grosse structure derrière qui assure avec un 

gynéco de garde si besoin. » 

 
« Maturité nécessaire pour une bonne écoute, expérience pour la mise en confiance des 

patientes » 

 
 « Je pense que plus dôinfos initiales serait tr¯s b®n®fique, mais comme pour toute activit®, 

côest en pratiquant que lôon se qualifie et sôam®liore. » 

 
 
Les arguments originaux allant dans le sens que la formation initiale ne devrait pas être 

suffisante pour pouvoir directement s’installer en libéral sont les suivants :  
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« Parce que la d®marche de sôinstaller en lib®ral doit °tre un choix ¨ valider par lôacquis 

dôautres comp®tences, et pas par facilit® » 

 
« Le programme des études est assez lourd comme cela. L'installation en libéral doit être 

une démarche personnelle, donc c'est à nous de nous former en fonction de se que l'on 

souhaite faire  » 

 

« Pour moi, toute sage-femme n'est pas faite pour devenir libérale  » 

 
« Exemple pour la rééducation  : ce n'est peut-être pas nécessaire de former toutes les 

étudiantes vu le faible % qui exercera ensuite en libéral.  De plus si quelques années se 

passent entre les cours et l'application des données pourraient être oubliées » 

 
 
 

× Identification des besoins de formation des sages-femmes libérales  

 

La question posée était la suivante : « Si vous deviez faire une formation prochainement, sur 

quels critères la choisiriez-vous dans l’idéal ? » 

 

Le but de cette question était d’évaluer les besoins des sages-femmes libérales en terme de 

formation continue, à la fois sur les thèmes à développer, la durée de la formation, son coût, 

son lieu et le nombre de participants. 

 

Le thème 

 

Il s’agissait d’une question totalement ouverte. 

68 sages-femmes sur les 75 (soit 90,6%) ont indiqué sur quels thèmes elles souhaitaient se 

former prochainement. Parfois, plusieurs thèmes sont énoncés. 
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Thèmes souhaités lors d'une prochaine formation
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L’élément remarquable est que 19% des sages-femmes citent spontanément le désir de se 

former au suivi gynécologique.  

Beaucoup de sages-femmes souhaitent se former en rééducation périnéale (mais il s’agit en 

fait plutôt de continuer à se former car, comme nous l’avons vu, quasiment toutes les sages-

femmes libérales ont déjà reçu des formations pour cette pratique). 

 

Durée 

Les sages-femmes libérales préfèrent généralement les formations de courte durée (moins 

d’une semaine). Cependant, elles précisent souvent que cela dépend du type de formation. 

Une sage-femme ajoute : « si formation longue, il fau t quôelle soit bien r®partie dans le 

temps ». 

 

Coût 

Les avis concernant le prix que les sages-femmes seraient prêtent à investir pour une 

formation sont très divergents : beaucoup souhaiteraient que la formation soit totalement prise 

en charge, mais nombreuses sont celles qui n’accordent pas d’importance au prix, pour peu 

que la formation les intéresse (« peu importe son prix si ça me plaît  ! »). 
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Lieu de déroulement  

La plupart des sages-femmes sont prêtes à faire un déplacement important pour une formation 

les intéressant, mais de préférence dans une ville facile d’accès. 

 

Nombre de participants 

Les sages-femmes libérales préfèrent les formations en groupes restreints de 5 à 15 

participants. 
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Troisième partie : Discussion 

 

 
1)  Parcours professionnel avant lôinstallation 

 

 

La première série de questions exploitées dans le questionnaire a permis de mettre en 

évidence le fait que les sages-femmes libérales proviennent de tous les horizons : leurs 

carrières avant l’installation en libéral sont toutes très différentes. 

Cependant, dans le cadre de la formation médicale continue et avant même leur projet 

d’installation en libéral, ces sages-femmes s’orientaient davantage vers des  formations axées 

sur la physiologie, notamment en préparation à la naissance. 

Enfin, nous avons eu la confirmation que les sages-femmes avaient rarement eu l’occasion de 

pratiquer des activités comme le suivi de grossesse, la préparation à la naissance et la 

rééducation périnéale avant leur installation en libéral.  

 

 

2)  Installation en libéral 

 

En moyenne, les sages-femmes s’installent après 10 ans d’exercice, mais ce délai est très 

variable selon les sages-femmes. En outre, près de 10% des sages-femmes de notre 

échantillon se sont installées en libéral avant 2 ans d’expérience professionnelle. 

L’âge moyen à l’installation pour les sages-femmes de l’échantillon est de 34 ans mais ce 

chiffre est également très variable.  

Par ailleurs, il semble que les sages-femmes ont tendance à l’heure actuelle à s’installer en 

libéral de plus en plus jeune ou dans un délai après l’obtention du diplôme de plus en plus 

réduit. Pour vérifier cette hypothèse, nous avons sélectionné dans notre base de données les 

sages-femmes s’étant installées avant 5 ans d’expérience préalable. Elles sont au nombre de 

24 sur les 75 (soit 32%). Parmi celles-ci, 11 sont diplômées depuis les années 2000, 9 entre 

1990 et 1999 et 4 avant 1990. Il paraît donc se confirmer que les sages-femmes s’installent 

plus rapidement en libéral, mais il faudrait disposer d’un échantillon de population plus 

important pour en être certain. 

Il serait intéressant de comprendre les raisons de ce phénomène. La dégradation des 

conditions de travail en milieu hospitalier avec la fermeture des petites maternités semble être 

aujourd’hui une des explications les plus probables à ce phénomène. Les sages-femmes sont 

avant tout attachées à un accompagnement humain de la grossesse, au plus près des attentes 
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des femmes, or, cela devient de plus en plus difficile à mettre en place dans les maternités 

dont l’activité ne cesse de croître chaque année. 

 

Les sages-femmes libérales de notre échantillon ont en moyenne 41,3 ans. Ceci semble 

cohérent avec les données les plus récentes du Conseil National de l’Ordre (cf page 14) qui 

estimaient en 2006 l’âge moyen des sages-femmes libérales à 43 ans. De plus, comme nous 

venons de le souligner, la population des sages-femmes libérales à tendance à se rajeunir 

depuis quelques années. Contrairement donc à ce que nous supposions comme biais, l’âge des  

sages-femmes de notre échantillon semble plutôt être représentatif de la population générale 

des sages-femmes libérales.  

 

3) Activités exercées en libéral 

 

 

Les sages-femmes libérales proposent des activités très nombreuses et variées. Rares sont 

celles qui se sont spécialisées dans seulement quelques domaines. 

53,3% des sages-femmes libérales de notre échantillon proposent un panel d’activité entrant 

dans un accompagnement semi global de la maternité, c’est-à-dire allant du suivi médical de 

la grossesse à la période post natale mais sans la pratique des accouchements. 

13,3% pratiquent l’accompagnement global, c’est-à-dire avec accouchement (soit à domicile 

soit en plateau technique). 

Ce relatif faible taux d’accompagnement global, qui est pourtant l’essence même du métier de 

sage-femme peut s’expliquer par plusieurs raisons : 

 

V Le problème des assurances pour les accouchements à domicile. 

V La difficulté d’accès aux plateaux techniques. 

V L’inexistence à l’heure actuelle de maisons de naissance, pourtant largement 

développées  dans les pays voisins. 

V Le temps et la disponibilité que demande la pratique des accouchements. 

V La faible rémunération de l’accouchement pour la sage-femme malgré la disponibilité 

induite et le temps nécessaire à son accompagnement (312,70 € au tarif conventionné). 

 

Les activités les plus répandues au sein des cabinets libéraux sont la rééducation périnéale et 

la préparation à la naissance et à la parentalité. En effet, ce sont des activités pour lesquelles la 

demande est importante puisqu’elles sont de moins en moins proposées dans les maternités 
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Beaucoup de sages-femmes libérales s’investissent dans le soutien à l’allaitement maternel en 

proposant aux mères des consultations d’allaitement. En effet, le taux de femmes allaitant au 

sortir de la maternité est en augmentation et les femmes se retrouvent souvent en difficulté 

avec leur allaitement tant la durée de séjour en maternité se réduit. Les sages-femmes libérales 

sont alors les interlocutrices privilégiées pour répondre à cette demande. 

 

 

4)  Formations 

 

 

Plus de la moitié des sages-femmes (63%) font au moins une formation spécifiquement pour 

les besoins de leur installation en libéral.  

Dans 85%, il s’agit de formations à la rééducation périnéale. En effet, comme nous l’avons 

vu, les sages-femmes ont très peu l’occasion de pratiquer cette activité en dehors de l’exercice 

libéral et la formation initiale ne donne que très peu de bases sur le sujet. De plus, la 

rééducation périnéale répond à une forte demande des femmes. 

Les autres formations les plus plébiscitées par les sages-femmes en vue d’une installation en 

libéral sont celles en préparation à la naissance et à la parentalité. Là aussi, cette demande 

trouve son explication dans le fait que cette activité soit de plus en plus rarement offerte aux 

sages-femmes dans les maternités alors que les besoins de la population de femmes enceintes 

en terme de préparation à la naissance sont importants. 

Ainsi, nous avons bien pu vérifier nos deux hypothèses. La première hypothèse selon laquelle 

les sages-femmes suivaient des formations pour les besoins de leur installation en libéral se 

vérifie pour près des deux tiers des sages-femmes. Les justifications de ces formations se 

retrouvent à la fois dans le souci de répondre à la demande des patientes et dans le besoin de 

mettre à jour des connaissances.  

La deuxième hypothèse selon laquelle les sages-femmes ne faisaient pas de formations 

complémentaires motivées par leur installation en libéral se vérifie pour un peu plus du tiers 

des sages-femmes. Seules 25% des sages-femmes justifient ne pas s’être spécialement 

formées car elles exercent les mêmes activités en libéral que dans leur précédent mode 

d’exercice. Ce faible taux montre que les activités développées en libéral sont différentes de 

celles des maternités. Enfin, 40% des sages-femmes n’ayant pas fait de formations 

complémentaires affirment que leur formation initiale et continue leur était suffisante pour 

s’installer en libéral. Cela ne les empêche pas pour autant de se former par la suite à 

différentes activités. 
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En effet, les sages-femmes libérales poursuivent de nombreuses formations à partir de leur 

installation. Là aussi, ce sont les formations à la rééducation périnéale qui intéressent le plus 

les sages-femmes libérales. Nous avons également constaté que les sages-femmes libérales 

avaient souvent suivi plusieurs formations différentes sur ce même thème, soit en accédant au 

niveau supérieur de la formation, soit en choisissant un organisme de formation différent du 

précédent. 

Les sages-femmes libérales se forment aussi beaucoup en préparation à la naissance, dans un 

souci de varier les outils à proposer à leurs patientes.  

La demande importante de soutien à l’allaitement exige de la part des sages-femmes libérales 

une excellente maîtrise de ce thème. Ainsi, nombreuses sont celles qui ont suivi des 

formations complémentaires en allaitement maternel, voire des diplômes universitaires en 

lactation humaine et allaitement. 

 

Les sages-femmes libérales participent pour la plupart d’entre elles aux journées officielles de 

formation médicale continue (congrès, assises, colloques), mais le principal frein à leur 

participation est le coût. En effet, le FIP-PL ne prend pas en charge ce type de journées de 

formations.  Il serait peut être intéressant qu’une prise en charge financière de ces formations 

soit envisagée à l’avenir, afin que les sages-femmes libérales puissent toujours se tenir au plus 

près des avancées médicales en gynécologie-obstétrique. Pour cela, les thèmes abordés lors de 

ces formations devraient aussi pouvoir trouver une application directe pour l’exercice des 

sages-femmes libérales. 

 

5) Lôavis des sages-femmes libérales  

 

Concernant la nécessité d’une expérience professionnelle préalable à l’installation en libéral, 

seulement 57,3% d’entre elles y accordent de l’importance. Les sages-femmes pour qui 

l’expérience professionnelle préalable semble nécessaire s’accordent majoritairement au 

nombre de 5 années d’expérience. 

Beaucoup plus que l’expérience, c’est en fait surtout la motivation pour ce mode d’exercice 

qui leur semble capital pour se lancer. Selon elles, une sage-femme libérale doit avec des 

capacités d’écoute et doit pouvoir offrir une grande disponibilité aux patientes. Enfin, plus de 

la moitié des sages-femmes libérales conseilleraient de se former en rééducation périnéale et 

en préparation à la naissance, cela pour pouvoir faire face à la demande importante des 

femmes. 
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Nous avions demandé aux sages-femmes libérales si la formation initiale leur paraissait 

suffisante pour s’installer en libéral. Elles sont 72% à déclarer que non.  

Beaucoup pensent que la formation initiale prépare seulement à l’exercice hospitalier. Comme 

nous l’avions mis en évidence dans notre première partie, il est vrai que la grande majorité des 

stages sont prévus en milieu hospitalier. Le stage en libéral est optionnel, certains étudiants 

n’auront donc jamais l’opportunité de découvrir ce mode d’exercice, ce qui n’a pas échappé 

aux sages-femmes libérales qui estiment qu’il devrait y avoir davantage de stages en milieu 

libéral au cours des études. Cela semblerait légitime, même si l’exercice libéral n’entre pas 

dans le projet de tous les étudiants, afin de sensibiliser toutes les futures sages-femmes à ce 

mode d’exercice en plein essor. 

Selon les sages-femmes libérales, il manque surtout dans la formation initiale l’enseignement 

de bases en rééducation périnéale. D’autre part, ce sont des notions sur l’aspect pratique de 

l’exercice libéral qui feraient défaut dans la formation : gestion d’un cabinet, cotation des 

actes, démarches administratives pour l’installation. En effet, ces thèmes ne sont pas prévus 

dans le programme des études. Il pourrait être prévu par exemple qu’une sage-femme libérale 

vienne expliquer aux étudiants ces modalités. 

Selon les sages-femmes libérales, la préparation à la naissance et à la parentalité n’est pas 

assez approfondie au cours des études. Les outils de préparation à la naissance sont certes très 

variés et il n’est pas envisageable de tous les apprendre. En effet, chaque sage-femme choisit 

ses outils en fonctions de ses propres convictions et oriente ses choix de formation continue 

en fonctions de celles-ci. Cependant, les bases en communication, en gestion d’un groupe sont 

communes à beaucoup de préparations et c’est sur ces éléments qu’il faudrait peut être 

renforcer les enseignements. 

Même si la majorité des sages-femmes libérales pensent que la formation initiale devrait 

contenir davantage d’éléments utiles à l’exercice libéral, beaucoup considèrent que 

l’expérience professionnelle reste primordiale. En effet, les sages-femmes libérales travaillent 

davantage seules, de façon indépendante et doivent avoir acquis des capacités d’autonomie. 

Cependant, les sages-femmes libérales sont rarement isolées : elles travaillent de plus en plus 

soit en association avec des collègues sages-femmes ou d’autres professionnels de santé,  soit 

en réseau de périnatalité. Les moyens de communication actuels facilitent les échanges entre 

les professionnels. 

 

Enfin, la dernière question posée aux sages-femmes libérales portait sur leurs attentes en 

terme de formation continue. Il s’est détaché de cette question que les sages-femmes libérales 
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souhaitaient se former au suivi gynécologique. En effet, les compétences en « consultations de 

contraception et de suivi gynécologique » ont été récemment attribuées aux sages-femmes 

lors de la publication de la loi HPST du 21 juillet 2009. Les sages-femmes libérales ont tout 

intérêt à s’impliquer dans ce domaine car avec la chute annoncée du nombre de 

gynécologues-obstétriciens, les délais d’attente pour les consultations gynécologiques risquent 

de se prolonger d’autant plus. Or, un accès plus facile aux professionnels de santé est le garant 

d’une prévention réussie des affections gynécologiques (cancer du sein, du col de l’utérus, 

etc) et de l’IVG. Les sages-femmes sont avant tout des spécialistes de la physiologie et ont un 

rôle majeur dans la prévention. La gynécologie est sensiblement proche du domaine de 

l’obstétrique : elle concerne la vie des femmes, qu’elles soient enceintes ou non. 

Afin de renforcer les connaissances des sages-femmes en gynécologie et de les rendre 

parfaitement aptes à pratiquer des consultations de suivi gynécologique de prévention et des 

consultations de contraception, des diplômes universitaires de suivi gynécologique vont être 

mis en place pour les sages-femmes. Par ailleurs, dans le programme des études de sage-

femme, il est déjà prévu un renforcement de la formation théorique et des stages en 

gynécologie pour la rentrée 2011. 
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Conclusion 
 

 

D’après les réponses obtenues près des sages-femmes libérales par le biais de notre enquête, il 

semble que la formation initiale soit insuffisante pour s’installer en libéral. Pourtant, comme 

nous l’avons développé, le diplôme d’Etat de sage-femme donne le droit de s’installer 

directement en libéral après les études et le programme des études doit préparer à tous les 

modes d’exercice.  

Cette insuffisance pourrait s’expliquer d’une part par l’absence de stage obligatoire en libéral  

et d’autre part par le manque de bases dans certains domaines. Ainsi, selon les sages-femmes 

libérales, dans la formation initiale, il manque principalement des bases en rééducation 

périnéale, en préparation à la naissance et des cours sur l’aspect pratique de l’exercice libéral.  

Les sages-femmes libérales seraient pourtant majoritairement pour que la formation initiale 

prépare à cette autre forme d’exercice et demandent un rééquilibrage des enseignements, 

même si pour la plupart d’entre elles, une expérience professionnelle préalable leur semble 

fondamentale. 

 

Les sages-femmes libérales occupent largement leur champ de compétence en proposant un 

panel d’activités allant du suivi médical de la grossesse au post-partum et à la rééducation 

périnéale, parfois en assurant aussi les accouchements. Elles ont pourtant développé 

majoritairement deux activités : la préparation à la naissance et la rééducation périnéale. Or 

ces deux aspects de la profession ont tendance à être de moins en moins répandus en milieu 

hospitalier et les sages-femmes salariées ont peu l’occasion de les pratiquer. Lors d’une 

installation en libéral, les sages-femmes se forment alors souvent en premier lieu à la 

rééducation périnéale. Par la suite, elles sont particulièrement attachées à la formation 

continue et poursuivent de nombreuses formations sur des thèmes très variés, à la fois dans le 

but de développer de nouvelles activités et de mettre à jour leurs connaissances, toujours dans 

un souci de répondre aux attentes des patientes. 

L’exercice libéral connaît un essor important, qui va sans doute continuer à s’amplifier dans 

les années à venir. Il semblerait alors opportun d’accorder davantage d’importance dans le 

programme des études à cet aspect du métier de sage-femme, en rendant au moins un stage en 

libéral obligatoire et en approfondissant notamment les bases en préparation à la naissance et 

à la parentalité ainsi qu’en rééducation périnéale. De cette façon, la formation initiale devrait 

donner le maximum de ressources pour permettre aux futurs professionnels de mieux choisir 

leur mode d’exercice. 
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ANNEXES 
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Annexe I 

 

Médicaments et dispositifs médicaux prescriptibles par les sages-femmes 

Sources :  

-  Arrêté du 12 octobre 2005 modifiant l'arrêté du 23 février 2004 fixant la liste des médicaments que 

peuvent prescrire les sages-femmes 

-  Arrêté du 27 juin 2006 fixant la liste des dispositifs médicaux que les sages-femmes sont autorisées 

à prescrire  

 

I  LISTE DES MÉDICAMENTS R ENFERMANT OU NON DES SUBSTANCES 

VÉNÉNEUSES AUTORISÉS AUX SAGES - FEMMES POUR LEUR USAGE 
PROFESSIONNEL OU LEUR PRESCRIPTION AUPRÈS DES FEMMES  

Antiacides gastriqu es d'action locale et pansements gastro - intestinaux.  

Antiseptiques locaux.  

Anesthésiques  locaux :  

-  médicaments renfermant de la lidocaïne.  

Antibiotiques par voie orale dans le traitement des infections urinaires basses ou 

vaginales prescrits sur antibiogr amme. Prescription non renouvelable pour une infection 
donnée.  

Anti - infectieux locaux utilisés dans le traitement des vulvo -vaginites : antifongiques, 

trichomonacides, antibactériens et antiherpétiques.  

Antispasmodiques.  

Antiémétiques.  

Antalgiques :  

-  para cétamol ;  

-  association de paracétamol et de dextropropoxyphène ;  

-  association de paracétamol et de codéine ;  

-  tramadol ;  

-  nefopam ;  

-  nalbuphine, ampoules dosées à 20 mg ; l'usage est limité au début du travail et à une 
seule ampoule par patiente.  

Cont raceptifs :  
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-  spermicides ;  

-  contraceptifs d'urgence : levonorgestrel seul ou associé à l'éthinyl -estradiol ;  

-  contraceptifs hormonaux : estroprogestatifs par voie orale, transdermique et anneau 

vaginal ; progestatifs par voie orale, injectable ou implan t.  

Laxatifs.  

Vitamines et sels minéraux par voie orale.  

Topiques à activité trophique et protectrice.  

Médicaments de proctologie : topiques locaux avec ou sans corticoïdes et avec ou sans 

anesthésiques.  

Solutions de perfusion.  

-  solutés de glucose de toute  concentration ;  

-  solutés de bicarbonate isotonique à 1,4 % et semi -molaire à 4,2 % ;  

-  solutés de chlorure de sodium isotonique à 0,9 % ;  

-  solutés de gluconate de calcium à 10 % ;  

-  solutions de Ringer.  

Ocytociques :  

-  produits renfermant de l'ocytocine .  

Médicaments assurant le blocage de la lactation.  

Vaccins sous forme monovalente ou associés contre les pathologies suivantes : tétanos, 
diphtérie, poliomyélite, coqueluche (vaccin acellulaire), rubéole, hépatite B et grippe.  

Immunoglobulines anti -D.  

Prod uits de substitution nicotinique.  

Par ailleurs, les sages - femmes sont autorisées à renouveler la prescription faite par un 
médecin des médicaments suivants :  

-  nicardipine ;  

-  nifédipine ;  

-  labetalol ;  

-  salbutamol par voie orale et rectale.  
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En cas d'urge nce, en l'attente du médecin, les sages - femmes peuvent prescrire et utiliser 

les médicaments suivants :  

-  succédanés du plasma composés d'hydroxyéthylamidon dans les états de choc ;  

-  éphédrine injectable dans la limite d'une ampoule dosée à 30 mg par pati ente ;  

-  adrénaline injectable par voie sous -cutanée dans les cas d'anaphylaxie.  

II  LISTE DES MÉDICAMENTS RENFERMANT OU NON DES SUBSTANCES 

VÉNÉNEUSES AUTORISÉS AUX SAGES - FEMMES POUR LEUR USAGE 
PROFESSIONNEL OU LEUR PRESCRIPTION AUPRÈS DES NOUVEAU - NÉS  

Anti septiques locaux.  

Anesthésiques locaux :  

-  crèmes ou patches contenant une association de lidocaïne et de prilocaïne.  

Antalgiques :  

-  paracétamol par voie orale ou rectale.  

Collyres antiseptiques, antibactériens et antiviraux sans anesthésiques, sans corti coïdes 
et sans vasoconstricteurs.  

Vitamines et sels minéraux par voie orale :  

-  la forme injectable est autorisée pour la vitamine K1.  

Topiques à activité trophique et protectrice.  

Solutions pour perfusion :  

-  solutés de glucose (de toute concentration) ;  

-  solutés de bicarbonate isotonique à 1,4 % et semi -molaire à 4,2 % ;  

-  soluté de chlorure de sodium isotonique à 0,9 % ;  

-  soluté de gluconate de calcium à 10 %.  

Vaccin et immunoglobulines anti -hépatite B.  

BCG. 

En cas d'urgence et en l'attente du médecin,  les sages - femmes peuvent prescrire et 

utiliser les médicaments suivants :  

-  adrénaline par voie injectable ou intratrachéale dans la réanimation du nouveau -né ;  

-  naloxone (forme néonatale, ampoules dosées à 0,04 mg).  
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III LISTE DES MÉDICAMENTS CLASSÉS COM ME STUPÉFIANTS AUTORISÉS AUX 

SAGES - FEMMES POUR LEUR USAGE PROFESSIONNEL OU LEUR PRESCRIPTION  

Chlorhydrate de morphine, ampoules injectables dosées à 10 mg, dans la limite de deux 
ampoules par patiente.  

 

Liste des dispositifs médicaux que les sages - femmes s ont autorisées à prescrire  

A l'exclusion des produits et matériels utilisés pendant la séance, les sages - femmes sont 

autorisées, dans le cadre de l'exercice de leur compétence, à prescrire à leurs patients 
les dispositifs médicaux suivants :  

1. Ceinture d e grossesse de série ;  

2. Orthèse élastique de contention des membres inférieurs ;  

3. Sonde ou électrode cutanée périnéale ;  

4. Electrostimulateur neuromusculaire pour rééducation périnéale ;  

5. Pèse -bébé ;  

6. Tire - lait ;  

7. Diaphragme ;  

8. Cape cervicale ;  

9. Compresses, coton, bandes de crêpe, filet tubulaire de maintien, suture adhésive et 
sparadrap.  
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Annexe II  

R¯gles relatives ¨ lôinstallation en lib®ral 

Source  : code de déontologie des sages - femmes  

Sous - section 3 : Règles particulières aux différentes formes d'exercice  

Article R4127 - 340  

(Décret nº 2006 -1268 du 17 octobre 2006 art. 5 Journal Officiel du 18 octobre 2006)  

Les seules indications qu'une sage - femme est autorisée à faire figurer à la porte de son 

cabinet sont ses nom et prénom s, ses titres, dipl¹mes et fonctions, (é) sa situation vis-

à-vis des organismes d'assurance maladie, ses jours et heures de consultation.  

Ces indications doivent être présentées avec discrétion, conformément aux usages de la 

profession.  

Lors de son install ation ou d'une modification de son exercice, la sage - femme peut faire 

paraître dans la presse une annonce sans caractère publicitaire dont le texte et les 

modalités de publication doivent être préalablement communiqués au conseil 

départemental de l'ordre.  

Article R4127 - 342  

Une sage - femme qui remplace une de ses collègues pendant une période supérieure à 

trois mois ne doit pas, pendant une période de deux ans, s'installer dans un cabinet où 

elle puisse entrer en concurrence directe avec la sage - femme qu'elle  a remplacée et, 

éventuellement, avec les sages - femmes exerçant en association avec celle -ci, à moins 

qu'il n'y ait entre les intéressées un accord, lequel doit être notifié au conseil 

départemental. Lorsqu'un tel accord n'a pu être obtenu, l'affaire peut être soumise au 

conseil départemental.  

Article R4127 - 346  

(Décret nº 2006 -1268 du 17 octobre 2006 art. 7 Journal Officiel du 18 octobre 2006)   

Le lieu habituel d'exercice de sa profession par une sage - femme est celui de la résidence 

professionnelle au titre  de laquelle elle est inscrite sur le tableau du conseil 

départemental de l'ordre, conformément à l'article L. 4112 -1.  

Dans l'intérêt des patientes et des nouveau -nés, une sage - femme peut toutefois exercer 

son activité professionnelle sur un ou plusieurs s ites distincts de sa résidence 

professionnelle habituelle :  

-  lorsqu'il existe, dans le secteur géographique considéré, une carence ou une 
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insuffisance de l'offre de soins préjudiciable aux besoins des patientes et des nouveau -

nés ;  

-  ou lorsque les invest igations et les soins qu'elle entreprend nécessitent un 

environnement adapté, l'utilisation d'équipements particuliers, la mise en oeuvre de 

techniques spécifiques ou la coordination de différents intervenants.  

La sage - femme doit prendre toutes disposition s et en justifier pour que soient assurées, 

sur tous ces sites d'exercice, la qualité, la sécurité et la continuité des soins.  

La demande d'ouverture d'un lieu d'exercice distinct est adressée au conseil 

départemental dans le ressort duquel se situe l'acti vité envisagée. Elle doit être 

accompagnée de toutes les informations utiles sur les conditions d'exercice. Si ces 

informations sont insuffisantes, le conseil départemental doit demander des précisions 

complémentaires.  

Le conseil départemental au tableau d uquel la sage - femme est inscrite est informé de la 

demande d'ouverture lorsque celle -ci concerne un site situé dans un autre département.  

Le silence gardé par le conseil départemental sollicité vaut autorisation implicite à 

l'expiration d'un délai de trois  mois à compter de la date de réception de la demande ou 

de la réponse au complément d'information demandé.  

L'autorisation est personnelle et incessible. Il peut y être mis fin si les conditions fixées 

aux alinéas précédents ne sont plus réunies.   

Article R4127 - 347  

(Décret nº 2006 -1268 du 17 octobre 2006 art. 8 Journal Officiel du 18 octobre 2006)  

Une sage - femme ne doit pas s'installer dans un immeuble où exerce une autre sage -

femme sans l'accord de celle -ci ou, à défaut, sans l'autorisation du conseil dépa rtemental 

de l'ordre. Cette autorisation ne peut être refusée que pour des motifs tirés d'un risque 

de confusion pour le public.  

Le silence gardé par le conseil départemental vaut autorisation tacite à l'expiration d'un 

délai de deux mois à compter de la r éception de la demande.  

Sous - section 1 : Devoirs généraux des sages - femmes  

Article R4127 - 309  

La sage - femme doit disposer au lieu de son exercice professionnel d'une installation 

convenable et de moyens techniques suffisants.  

En aucun cas, la sage - femme ne doit exercer sa profession dans des conditions qui 

puissent compromettre la sécurité et la qualité des soins et des actes médicaux.  
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Annexe III 

Contenu de la formation initiale des sages-femmes 

 
Source : programme officiel des études de sage-femme, fixé par l’arrêté du 11 décembre 2001 

 

Enseignement théorique 

 
1re PHASE (1 040 heures) 

Formation 1er secours : 1 % (16 heures). 

Sciences humaines et sociales : 10 % (104 heures). 

Obstétrique - Préparation à la naissance - Embryologie - Histologie : 28 % (295 heures). 

Gynécologie : 6 % (60 heures). 

Pédiatrie : 15 % (150 heures). 

Santé publique : 7 % (73 heures). 

Droit et législation : 5 % (52 heures). 

Anatomie - Physiologie - Microbiologie : 11 % (114 heures). 

Recherche clinique : 5 % (50 heures). 

Pathologie : 10 % (104 heures). 

Pharmacologie : 2 % (20 heures). 

  

 
2e PHASE/ 780 heures  

Obstétrique et préparation à la naissance : 28 % (218 heures). 

Gynécologie et sexologie : 10 % (78 heures). 

Pédiatrie : 16 % (125 heures). 

Pharmacologie : 4 % (31 heures). 

Anesthésie-Réanimation : 7 % (55 heures). 

Sciences humaines et sociales : 10 % (78 heures). 

Droit et législation : 7 % (55 heures). 

Santé publique : 7 % (55 heures). 

Recherche : 11 % (85 heures). 

  

 

ENSEIGNEMENT CLINIQUE : STAGES 

 

Recommandations 

 

Les stages sont effectués dans : 

· les établissements de soins publics ou privés et leurs maternités, qu'elles soient de type I, II 

et III ; 

 · les cabinets de sages-femmes libérales ; 
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· les centres de consultations avancées ; 

· les services de protection maternelle et infantile ; 

· les services d'alternatives à l'hospitalisation (hospitalisation à domicile, soins à domicile) ; 

 

1re phase 

Au cours de la 1re phase de sa formation l'étudiant sage-femme devra effectuer : 

12 semaines (soit 480 heures) permettant l'acquisition des soins généraux des adultes et des 

enfants dans les services de : 

· médecine - chirurgie : 9 semaines (soit 360 heures) minimum ; 

· gynécologie-obstétrique ; 

· bloc opératoire ; 

· salle de surveillance post-interventionnelle ; 

· hospitalisation à domicile... 

9 semaines (soit 360 heures) permettant d'acquérir la maîtrise de la surveillance de la 

grossesse physiologique dans les services de : 

. consultations prénatales ;  

. échographie  (6 vacations minimum). 

  . Préparation à la naissance et à la parentalité (16 à 20 vacations minimum). 

 

12 semaines (soit 480 heures) permettant d'acquérir la maîtrise de la prise en charge globale 

mère/enfant (dont 3 semaines minimum en dehors du centre hospitalier de référence) dans les 

services de : 

¶ suites de couches normales ;  

¶ unité mère / enfant ;  

¶ néonatalogie ;  

¶ lactarium. 

18 semaines (soit 720 heures) de stage permettant d'acquérir la maîtrise de l'accouchement 

normal (dont 3 semaines minimum en dehors du centre hospitalier de référence) en : 

¶ salles de naissance. 

 

3 semaines (soit 120 heures) à option permettant de développer des actions de prévention 

auprès de la mère, de l'enfant et de la famille (à titre indicatif) : 

¶ PMI ;  

¶ crèche ;  

¶ centre d'information et de planification familiale ;  
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¶ ecoles ;  

¶ actions communales, départementales ou régionales de santé ;  

¶ autres. 

 

2e phase 

Au cours de la 2e phase de sa formation l'étudiant sage-femme devra effectuer : 

2 semaines (soit 80 heures) permettant l'initiation aux techniques de réanimation chez l'adulte 

et la surveillance de l'analgésie et de l'anesthésie : 

· service d'aide médicale urgente ; 

· service accueil des urgences ; 

· bloc opératoire ; 

· service de réanimation ; 

· autres. 

3 semaines (soit 120 heures) permettant de participer à la prise en charge des femmes 

présentant des pathologies gynécologiques et d'informer les femmes dans le cadre de la 

régulation des naissances dans les services de : 

¶ gynécologie : Hospitalisation ;  

¶ gynécologie : Consultations ;  

¶ centre d'information et de planification familiale ;  

¶ centre de conseil conjugal ;  

¶ rééducation périnéale (5 vacations minimum en complément du stage de suites de     

          couches) 

6 semaines (soit 240 heures) permettant d'acquérir la maîtrise de la prise en charge globale 

des femmes enceintes dans les établissements de santé ou en exercice libéral : 

¶ consultations prénatales ;  

¶ préparation à la Naissance et à la parentalité ; 

- échographie (16 à 20 vacations minimum) ; 

¶ diagnostic prénatal. 

5 semaines (soit 200 heures) permettant de participer à la prise en charge globale des femmes 

enceintes présentant une grossesse à risque ou pathologique dans les services : 

¶ d'obstétrique : Hospitalisation traditionnelle ;  

¶ d'obstétrique : Hospitalisation de jour ou de semaine ;  

¶ d'explorations fonctionnelles, d'échographie ;  

¶ d'hospitalisation à domicile et de soins à domicile ou en cabinet de sages-femmes 

libérales. 
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18 semaines (soit 720 heures) permettant la maîtrise de la surveillance et de la prise en charge 

des parturientes (dont 6 semaines minimum en dehors du centre hospitalier de référence) en : 

¶ salles de naissance. 

5 semaines (soit 200 heures) permettant la maîtrise de la prise en charge des accouchées et 

nouveau-nés dans les services de : 

¶ suites de couches ;  

¶ surveillance à domicile (Hospitalisation à domicile, Sages-femmes libérales) ;  

¶ rééducation périnéale (5 vacations minimum en complément du stage de gynécologie). 

6 semaines (soit 240 heures) permettant de participer à la prise en charge et au suivi des 

enfants nés avant terme ou issus de grossesses pathologiques dans les services : 

¶ de néonatalogie et réanimation pédiatrique, en priorité ; 

¶ de consultations de pédiatrie : prématuré, nourrisson ; 

  

· de secteur de protection maternelle et Infantile ; 

· dans les centres d'accueil médico-psycho-social, autres. 

3 semaines (soit 120 heures) permettant l'ouverture de la formation vers les différentes formes 

d'exercice de la profession : 

¶ cabinets de sages-femmes libérales ;  

¶ protection Maternelle et Infantile ;  

¶ assistance médicale à la procréation ;  

¶ centres médico-sociaux ;  

¶ autres. 

3 semaines (soit 120 heures) de stage optionnel argumenté devant l'équipe pédagogique par 

l'étudiant en fonction de son projet de formation. 
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Annexe  IV  

Remplacements de sages - femmes libérales par les étudiants sages - femmes  

Source  : Cons eil National de lôOrdre des sages- femmes  

Une sage - femme libérale peut se faire remplacer :  

-  soit par une sage -femme inscrite au tableau de lôOrdre des sages- femmes ;  

-  soit par une élève sage -femme titulaire dôune autorisation d®livr®e par le Pr®fet du 

département.  

Le remplacement par une élève sage - femme  :  

Une sage - femme peut également se faire remplacer par une étudiante sage - femme dans 

les conditions prévues par l'article L.4151 -6 du code de la santé publique et les textes 
réglementaires pris pour son a pplication.  

Lôarticle L.4151-6 du code de la sant® publique dispose en effet quôune sage- femme peut 

se faire remplacer temporairement par une étudiante sage - femme française ou 

ressortissante dôun Etat membre de la Communaut® Europ®enne, ou partie ¨ lôaccord sur 
lôEspace ®conomique europ®en, en formation en France. 

Lôautorisation est d®livr®e par le conseil d®partemental de l'Ordre des sages- femmes 

dans le ressort duquel est inscrite la sage - femme remplacée ou du siège de 

lô®tablissement dans lequel va travailler lô®tudiante.  

 
1.1.1. Conditions préalables :  

Lôautorisation d'exercer la profession de sage- femme en qualité de remplaçant ne peut 

être délivrée aux étudiantes sages -femmes quô¨ condition que celles-ci satisfassent aux 
exigences de niveau d'études s uivantes (article R. 4151 -15 du code de la santé publique)  

1° Etre inscrite dans une école de sages - femmes et avoir validé les enseignements 

théoriques et cliniques de la troisième année de formation en école de sages - femmes ;  

« 2° Avoir validé un nombre m inimal d'heures de stages cliniques figurant au programme 

des deux dernières années d'études. Le nombre total d'heures et leur répartition sont 
fixés par arrêté des ministres chargés de l'enseignement supérieur et de la santé.  

Les étudiants sages - femmes so llicitant l'autorisation d'exercice de la profession de sage -

femme doivent donc avoir validé 720 heures de stages cliniques figurant au programme 

des deux dernières années d'études et se décomposant comme suit (arrêté du 22 juillet 
2005, JO du 23 juillet 2 005) :  

-  40 heures permettant de participer à la prise en charge des femmes présentant des 

pathologies gynécologiques dans les services de gynécologie (hospitalisation et/ou 
consultation) ;  
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-  120 heures permettant d'acquérir la maîtrise de la prise en char ge globale des femmes 

enceintes dans les établissements de santé ou en exercice libéral : consultations 
prénatales ;  

-  80 heures permettant de participer à la prise en charge globale des femmes enceintes 
présentant une grossesse à risque ou pathologique ;  

-  320 heures en salle de naissance permettant la maîtrise de la surveillance et de la prise 
en charge des accouchements ;  

-  80 heures permettant la maîtrise de la prise en charge des accouchées et nouveau -nés 

et l'information des femmes dans le cadre de la  régulation des naissances dans les 
services de suite de couches ;  

-  80 heures permettant de participer à la prise en charge et au suivi des enfants nés 

avant terme ou issus de grossesses pathologiques dans les services de néonatologie et 
réanimation pédia trique.  

 

1.1.2. Les formalités :  

La validation des stages est attestée par la directrice de l'école dans laquelle est inscrite 
lô®tudiante. 

L'étudiante sage - femme produit cette attestation auprès du Conseil départemental de 

l'ordre dans le ressort duquel i l souhaite effectuer un remplacement (article R.4151 -16 
du code de la santé publique).  

L'autorisation est délivrée pour une période maximale de trois mois. Elle est renouvelable 

selon la même procédure et pour la même durée.  

 

Toutefois, aucune autorisation  ou aucun renouvellement d'autorisation ne peut être 

délivré au -delà de la deuxième année suivant l'expiration de la durée normale de la 
formation spécifique prévue pour obtenir le diplôme d'Etat de sage - femme.  

Enfin, les étudiantes sages - femmes qui interr ompent leurs études peuvent exercer la 

profession de sage - femme en qualité de remplaçantes si elles satisfont aux conditions 

définies à l'article R. 4151 -15 (article R.4151 -17 du code de la santé publique). 

L'autorisation de remplacement est délivrée pour une période ne pouvant excéder trois 
mois, renouvelable une fois dans les mêmes conditions.  

Toutefois, aucune autorisation ne peut être délivrée au -delà d'une période de deux ans à 

compter de la date de l'interruption des études.  

Lôautorisation de remplacement doit °tre d®livr®e avant le d®but dôactivit® de lô®tudiant. 
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Annexe V 

 
Liste des formations agréées par sages-femmes formation (SFF) pour lôann®e 2010 dans 

le cadre de la formation conventionnelle continue (FCC) des sages-femmes libérales 

 

Source : Sages-femmes formation  www.sagesfemmesfomation.com 

 

Á L’inscription à une formation se fait directement auprès de l’organisme de formation 
concerné. 

Á L’indemnisation pour perte de ressources est à hauteur de 15C par jour de formation, 
avec un maximum de 8 jours par année civile indemnisés. 

 

1) AAPP Formation   www.aappformation.fr  

 
Intitulé de la formation  lieu  dates 

Lõinformatique : outil de 
gestion et de télétransmission 

Montpellier  5, 6, 7 mai 2010 

Approfondiss ement des outils 
informatiques  

Montpellier  6, 7 septembre 

 

2) ADCO  www.adco -sages-femmes.com 
 
Sexualité, grossesse et 
accouchement 

Arcachon 25, 26, 27, 28 mai 

Sexualité, grossesse et 
accouchement 

Paris 9, 10 mars et 10, 11 mai 

Suivi de grossesse Paris 22, 23, 24, 25 mars 

Suivi de grossesse La Réunion 20, 21, 22, 23 avril 

Alimentation de la femme 
enceinte 

Paris 8, 9, 10 juin 

Alimentation de la femme 
enceinte niveau 2 

Paris 19, 20 mai 

Suites de couches Paris 4, 5, 6 mai 

Entretien prénatal individuel  Paris 16, 17, 18 mars 

 
3) AMS Formation   www.hjd.asso.fr  

 
Naissance naturelle et positions 
dõaccouchement 

Toulouse 1 et 2 avril 

Allaitement  Toulouse 31 mai, 1, 2 juin 

 

4) ASPAZIE   www.aspazie.free.fr  
 
Alimentation de la femme 
enceinte 

Marseille 30, 31 mars et 1er avril  

Consultations prénatales et 
postnatales 

Paris 27, 28, 29 septembre 

Dépistage des troubles 
psychopathologiques du  post 
partum  

Lyon  15, 16 mars 

Tabac et grossesse Paris 3, 4 juin 

Allaitement  Marseille 17, 18, 19 mai 

http://www.aappformation.fr/
http://www.adco-sages-femmes.com/
http://www.hjd.asso.fr/
http://www.aspazie.free.fr/
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Enjeux de la parentalité et 
prévention de la maltraitance  

Clermont -Ferrand 24, 25 juin 

 

5) CEFIPS  www.cefips.fr  
 
La rééducation périnéale Saint-Gilles (Réunion) 15, 16, 17, 18, 19 novembre 

La rééducation périnéale Bordeaux 11, 12, 13 février et 16, 17 avril 

 

6) Réseau et Famille  reseaufamille@sfr.fr 
 
Consultations de nourri ssons en 
bonne santé  

Saint-Péray (07) 15, 16, 17 juin 

Approche systémique de la 
famille en période de naissance 

Saint-Péray (07) 30, 31 mars et 1er avril  

Suivi médical des suites de 
couches précoces 

Saint-Péray (07) 10, 11, 12 juin 

Attitudes préventive s et 
description de médicaments : 
pratique de la SF au cours de la 
grossesse 

Saint-Péray (07) 6, 7 mai 

Les consultations prénatales : 
surveillance clinique et 
biologique  

Saint-Péray (07) 28, 29, 30 avril 

 

7) Globalis Formation   cath.lewicki@wanadoo.fr  
 
Réhabilitation uro -
gynécologique et statique 
globale 

Nîmes 25, 26, 27, 28 janvier 

 

8) FMGSF  mariejose_falevitch@yahoo.fr  
 
Réhabilitation uro -
gynécologique et statique 
globale 

Nîmes 31 mai et 1, 2, 3 juin 

Entretien prénatal précoce Nîmes 1, 2, 3 mars 

 

9) ANSFL  www.ansfl.org  
 
Consultations pré et post 
natales : organisation, 
réglementation, connaissances 
indispensables 

Paris 12, 13 février 

Les examens complémentaires 
de dépistage systématique dans 
le suivi de la grossesse normale 

Paris 28, 29 septembre 

La pratique libérale de la sage-
femme sous champ 
conventionnel  

Lyon  19, 20 mars 

Préparation et 
accompagnement périnatal des 
parents : analyse et soutien de 
la pratique de sage-femme 

Toulouse 2, 3, 4 février et 30, 31 mars 

http://www.cefips.fr/
mailto:reseaufamille@sfr.fr
mailto:cath.lewicki@wanadoo.fr
mailto:mariejose_falevitch@yahoo.fr
http://www.ansfl.org/
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10) APORB de Gasquet   www.degasquet.com 
 
Positions dõaccouchement et 
protection du périnée  

La Saline (Réunion) 14, 15, 16 avril et 3 juin 

Positions dõaccouchement et 
protection du périnée  

Paris 3, 4, 5 février et 18 mai 

Positions dõaccouchement et 
protection du périnée  

Ile de Berder (Bretagne) 3, 4, 5 mai et 23 juin 

Positions dõaccouchement et 
protection du périnée  

Lyon 28, 29, 30 avril et 30 juin 

Le dossier périnéal Mandelieu (06) 2, 3, 4 juin 

Education périnéo-abdominale 
et prévention des diastatsis 

Nîmes 26, 27, 28 mai 

 

 

11) PERINEOS  www.lesbaleinesbleues.com 
 
Périnée, sexualité, suites de 
couches 

Marseille 8, 9, 10 mars 

Périnée, sexualité et grossesse Marseille 22, 23, 24 février 

 

 
12) Ambroise -Paré Formation   ph.marechal@wanadoo.fr 

 
Sexologie Paris XIVème 11, 12, 13 février 

 

 

13) CEPFOR  www.cepfor.com  
 
La surveillance de la grossesse 
par la sage-femme 

Toulouse 25, 26 mars et 1er avril  

Le suivi post natal en libéral, 
contraception 

Toulouse 2 avril  

Situations dõurgence Toulouse 7, 8, 9 juin  

 

 

14) Santé et communication  www.santecom.org  
 
Entretien prénatal, écoute des 
femmes enceintes 

Toulouse 15, 16, 17 mars 

Gestes et paroles autour de la 
naissance 

Toulouse 8, 9, 10, 11 juin 

Allaitement de la nais sance au 
sevrage 

Toulouse 19, 20, 21 mai 

 
15) ARIP UPB   arip@wanadoo.fr http://perso.orange.fr/arip  

 

Entretien prénatal  précoce Avignon  2 juin 

 

 

http://www.degasquet.com/
http://www.lesbaleinesbleues.com/
mailto:ph.marechal@wanadoo.fr
http://www.cepfor.com/
http://www.santecom.org/
http://perso.orange.fr/arip
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Annexe VI  
 

 
 
 
 

 
Chère sage-femme libérale, 

Etudiante sage-femme en 4ème année, je r®alise un m®moire de fin dô®tudes portant sur la 

formation n®cessaire ¨ lôexercice de la profession en lib®ral. 

Celui-ci sôintitule « Quelle formation  pour sôinstaller en lib®ral ? »  

Je voudrais comprendre si la formation initiale des sages-femmes est suffisante pour pouvoir 

exercer en lib®ral, ou si des formations compl®mentaires sont n®cessaires, ou alors si côest 

lôexp®rience professionnelle qui prime avant tout. 

Côest pourquoi je sollicite votre aide pr®cieuse et essentielle pour r®pondre à ce questionnaire 

anonyme qui me permettra de réaliser mon étude. 

Je vous remercie vivement de votre collaboration ! 

 
 
 
 
 
1.  En quelle année avez-vous obtenu le dipl¹me dôEtat de sage-femme ? 
ü  

 
2.  Quel est votre parcours professionnel ? 
 
     Exemple :   Juin 1995 - Septembre 2000  : travail en secteur hospitalier public niveau IIb  
                          Septembre 2000  ï Mai 2002  : sage-femme de PMI 
                          Juin 2002 ï Juin 2003  : congé parental 
                          Juillet 2003 ï Décembre 2003 : remplacement de sage-femme libérale 
                          Depuis Janvier 2003  : sage-femme libérale 
 
Remplissez le tableau suivant :  
 

Date de début et de fin (mois, année)  Type de structure  
(secteur privé ou public, taille ou  ni veau)  

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

 
 

Parcours professionnel  
 

Questionnaire de mémoire  



 94 

3.  Si vous ne vous êtes pas installée en libéral directement après le diplôme, quels postes 
occupiez-vous principalement  lors de votre pr®c®dent mode dôexercice ?           

      ( Mettez en gras  ou en couleur la ou les réponses choisies) 
 

o Consultations prénatales 
o Préparation à la naissance é pr®cisez les types : 
o Echographie 
o Explorations fonctionnelles  
o Grossesses à Haut risque 
o Salle de naissance 
o Suites de couches 
o Hospitalisation à domicile  
o Rééducation périnéale 
o Autres é précisez : 

 
 
4.  Possédez-vous dôautres dipl¹mes que celui de sage-femme ?  

 
o Oui é pr®cisez : 
o Non 

 
 
 
 
 
5.  Depuis combien de temps exercez-vous en libéral ? 
ü  

 
6.  Quel âge aviez-vous à votre installation ? 
ü  

 
7.  Combien dôann®es dôexp®rience professionnelle comptez-vous avant votre  installation  ? 
ü  

 
8.  Avez-vous gardé une activité salariée parallèle dans les débuts de votre installation ? 
 

o Oui 
o Non 

 
 
 
 
 
9.  Quelles activités proposez-vous à vos patientes ? 
 

o Consultations prénatales 
o Préparation à la naissance é pr®cisez les types : 
o Entretien prénatal précoce (dit «  du 4ème mois ») 
o Echographie 
o Suivi de grossesse pathologique 
o Accouchement  
o Suites de couches 
o Consultation post-natale 
o Rééducation périnéale  
o Autres é pr®cisez : 

 

Installation en libéral  
 

Activités exercées en libéral  
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10.  Gardez-vous une activité salariée en parallèle ? 
 

o Non 
o Oui é  
       pr®cisez dans quel secteur et le nombre dôheure moyen par semaine : 
 
 

 
 
 
 
Les questions suivantes sôint®ressent aux formations que vous avez suivies au cours de votre 
exercice professionnel. Elles se décomposent en 3 temps :  
 
I.  Avant de penser au libéral 
II.  En prévision de votre installation en libéral  
III.  Depuis votre installation en libéral  
 
 
I.   Avant de penser au libéral , aviez -vous fait des formations  ? 
 

o Oui 
o Non 

 
Si oui, remplissez le tableau suivant : 
 
Date (mois, année) Formation, diplôme, certificat  But (projet personnel, de service, é) 
   
   
   
   
   
   
 
 
 
II. En prévision de votre installation en libéral, aviez -vous fait des formations  ? 
 

o Oui 
o Non 
 

Si oui, remplissez le tableau suivant : 
 
Date (mois, année) Formation, diplôme ou certificat  
  
  
  
  
  
  
 
 
 
 

Formations  
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Si oui, pour quelles raisons avez-vous fait ces formations ? (plusieurs réponses possibles) 
 

o Besoin personnel de mettre à jour des connaissances 
o Pour mieux répondre à la demande des patientes 
o Autres : 

 
Si vous nôavez pas fait de formation en pr®vision de votre installation, est-ce parce que 
 

o Vous exercez les m°mes activit®s en lib®ral que dans votre pr®c®dent mode dôexercice 
o Vous estimez votre formation initiale et continue suffisante pour  pouvoir exercer en 

libéral  
o Autres : 
 
 

III. Depuis votre installation en libéral, avez -vous fait des formations  ? 
 

o Oui 
o Non 

 
Si oui, remplissez le tableau suivant : 
 
Date (mois, année) Formation  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 
 
  Pour quelles raisons avez-vous fait ces formations ? 
 

o Besoin de mettre à jour des connaissances 
o Envie de développer de nouvelles activités 
o Répondre à la demande des patientes 
o Autres : 

 
 
 
Si vous nôavez pas fait de formations depuis votre installation, quelles en sont les raisons ? 
 

o Manque de temps 
o Expérience professionnelle suffisante 
o Thèmes proposés ne répondant pas à vos attentes 
o Eloignement géographique des lieux de formation 
o Coût 
o Autres : 
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Participez-vous à des journées de formation médicale continue telles que congrès, assises 
nationales, séminaires, colloques ? 

 
o Oui 
o Non 
 

      Si oui, combien de fois par an en moyenne ? 
 

o Moins de 1 fois par an 
o 1 fois par an 
o 2 fois par an 
o 3 fois par an 
o 4 fois par an ou plus 
 
 
Si non ou moins de 1 fois par an, quelles en sont les raisons ? 
 
o Manque de temps 
o Thèmes proposés ne répondant pas à vos attentes 
o Eloignement géographique des lieux de formation 
o Coût 
o Autres : 

 
 
 
 
 
 
11.  Selon vous, pour sôinstaller en lib®ral, il faut surtout :  
    (plusieurs réponses possibles) 
 

o Une expérience professionnelle préalable  
       Si oui, nombre dôann®es minimum selon vous :     
 
o Des formations adapt®es ¨ ce mode dôexercice 
       Si oui, lesquelles ? : 

 
o Des capacités/qualités spécifiques 
       Si oui, lesquelles ? : 
 
o En avoir le projet et lôenvie 
 
o Autres : 

 
 
 

12. Selon vous, la formation initiale des sages-femmes est-elle suffisante pour pouvoir   
             sôinstaller en lib®ral ? 
 

o Oui 
o Non 
o Ne sait pas 
 

Si non, précisez ce que vous pensez être manquant 
ü  

Votre avis  
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13.    Selon vous, la formation initiale des sages-femmes devrait-elle suffire pour sôinstaller en    
      libéral  ? 
 

o Oui 
o Non 

Pourquoi  ? (quelle que soit votre réponse) 
ü  

 
 
14. Si vous deviez faire une formation prochainement, sur quels critères la choisiriez-    
vous dans lôid®al? 
 
ü Thème : 

 
ü Durée 

 
o 1 journée 
o 2 jours 
o 3 jours 
o 4 jours 
o 5 jours à une semaine 
o entre 1 semaine et 1 mois 
o plusieurs mois 
 

ü Coût 
 

o Totalement pris en charge 
o Moins de 100ú 
o Entre 100 et 200ú 
o Entre 200 et 300ú 
o Peu importe son prix 

 
ü Lieu de déroulement 
 

o A moins de 50km de chez vous 
o A moins de 100km de chez vous 
o A moins de 200km de chez vous 
o Dans une grande ville 
o Peu importe la distance 

 
ü     Nombre de participants  

 
o Maximum 5 participants  
o 5 à 10 participants 
o 10 à 15 participants 
o 15 à 30 participants 
o peu importe 

 
 
 

Merci de votre participation  ! 
 

 


